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•"> t$ D'EAU. — USAGE ABUSIF. RIVERAINE TÉ. 

RECEVOIR. 

Est-il vrai que le propriétaire d'un moulin n'a ni droit ni 

qualité pour reprocher au propriétaire supérieur dont le fond 

est traversé par un ruisseau qui se jette dans la rivière sur 
laquelle est établi le moulin, de faire un usage abusif des 

eaux de ce ruisseau, sous le prétexte qu'il n'est pas riverain 
de ce même ruisseau? 

Dans l 'espèce, M. de Pompignan possède un moulin sur la 

Relise, petite rivière non navigable dans l'arrondissement de 
^érac. 

Dans cette rivière se jette le ruisseau de Lisse, à 1,100 

mètres au-dessusdu moulin. Ce ruisseau traverse la propriété 

nu sieur de Montant, qui se sert de ses eaux pour l 'irriga-
tion de son fond, et rend le surplus à la rivière. 

m. de Pompignan s'est plaint de ce que M. de Montant, 

MUS cependant absorber la totalité des eaux du ruisseau, en 
laisat un usage abusif et nuisible à son moulin. 

La Çour royale d'Agen aurait pu décider que M. de Mon-

'iWt, dont l'héritage était traversé par le ruisseau, ne faisait 

qu user du droit que l'article 041 du Code civil lui accorde, 

ii employant les eaux ii l'irrigation de son fond, alors qu'il 

lait avoue qu'il ne les absorbait paseomplètement; mais c'est 
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PARTAGE. — APPEL DE TOUS LES INTÉRESSÉS. 

La Cour a enfin rejeté le pourvoi du sieur Goguelat et con-

sorts contre un arrêt de pa Cour royale de Bourges, nndu au 

profit des époux Meunier. Il s'agissait de savoir si, comme on 

le lui reprochait, l'arrêt attaqué avait ordonné qu'un par-

tage aurait lieu hors la présence de tous les intéressés. 

Le pourvoi soutenait que telle avait été la décision attaquée, 

et il alléguait comme moyen de cassation la violation des ar-

ticles 825 du Code civil et 900 du Code de procédure. 

Mais la chambre des requêtes a reconnu et décidé que la 

Cour royale n'avait fait que statuer sur une question 

de propriété, et que, loin de décider que le partage serait fait 

sans la présence de tous les intéressés, elle avait, au con-

traire, réservé tous leurs droits pour les opérations ultérieures 

de ce même partage. — M. Troplong, rapporteur; M. Pasca-

lis, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M
e
 Mi-

rabel-Chambaud. 

Bulletin du 9 août. 

NOTAIRE. — CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ. FAUSSES ÉNONCIATIONS. 

— RENTE SUR 1,'ÉTAT. — TRANSPORT. — NULLITÉ. — RESPON-

SABILITÉ. 

In notaire est-il responsable des fausses énonciations con-

tenues dans un certificat de propriété par lui délivré, et à 

l'aide duquel une inscription de rente sur l'Etat a été ven-

due à un tiers qui , par suite de la reconnaissance de ces 

fausses énonciations, n'a pu la faire inscrire sous son nom? 

En fait, une rente de 5 pour cent de la somme de 529 fr. 

sur le grand-livre de la dette publique, inscrire sous le nom 

de la dame Bechaderbe dite Lagraise, avait été portée au 
compte des profits non réclamés. 

Le sieur Longa, voulant s'approprier cette reute , supposa 

que sa femme étâit fille et unique héritière de la dame Be-
chaderbe dit Lagraise. 

Mais une difficulté se présentait d'abord ; c'est que celle 

dont la dame Longa se disait être la fille, se nommait Becha-
dergue dite Lagraise, et non Bechaderbe. 

Il fallut donc faire constater l'identité entre la titulaire de 

la rente Bechaderbe et la dame Bechadergue , mère de la 
dame Longa. 

Le notaire Fol délivra un certificat de propriété de la rente 

au nom de la dame Longa, et constata en même temps l'iden-

tité entre les noms Bechaderbe et Bechadergue. 

Muni de ce certificat et d'un acte de notoriété délivré par un 

autre notaire, sur l'attestation de deux témoins, et portant 

que la dame Longa était fille et unique héritière de la dame 

Bechadergue, le sieur Longa, tant en son nom personnel que 

comme mandataire de sa" femme, vendit la rente au sieur 
Cary-Montaut, moyennant la somme de 13,300 fr. 

Lorsque celui-ci se présenta au Trésor pour faire immatri-

culer la rente sous sou nom, il lui fut répondu que la dame 

Bechadergue ne pouvait pas être la même que la dame Becha-

derbe, puisque cette dernière avait été inscrite sur le grand-

livre en 183 1, et que la dame Bechadergue, d'après les actes 

et certificats produits, était alors décédée depuis longtemps ; 

qu'ainsi, ne tenant pas la rente dont il s'agit de la véritable 

propriétaire, le transport qui lui en avait été fait n'avait au-
cune valeur pour le Trésor. 

Action en remboursement du prix delà rente, du sieur Ca-

ry-Montaut contre ses vendeurs et en garantie oontre le no-
taire. 

Jugement qui adjuge les conclusions du demandeur contre 

les époux Longa, et rejette l'action en garantie dirigée contre 

le notaire, auqnel le Tribunal ne reproche auenne faute, au-

cune imprudence ni négligence. Le Tribunal se borne à dire, 

à son égard, qu'il à retenu, sans aucun intérêt personnel, les 

actes qui ont été passés dans son étude ; qu'il ne les a rete-

nus que sur la foi des pièces que le sieur Longa lui rappor-
tait sur l'affirmation de deux témoins. 

Sur l'appel de Cary-Montaut, quant à ce dernier chef, arj 
rèt confirmatif. 

Pourvoi, pour violation de l'art. 1382; rejet, fondé sur ce 

qu'il ne su Bit pas, pour justifier une demande en responsabilité 

civile contre un notaire, que l'acte qu'on lui reproche ait 

causé un préjudice; qu'il faut de plus, et nécessairement, que 

le préjudice soit le résultat d'une faute, d'une imprudence ou 

d'une^négligence ; ce qui ne se rencontrait pas dans l'espèce. 

M. Hardom, rapporteur ; M. Pascalis, avocat-général , cou 
clusions conformes; plaidant, M

e
 Coffinières. 

attaqué a fait une fausse'"applicatioii,etpar là expressément 

violé les articles 970 et 1001 du Code civil; 
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COUR DE CASSATION ( chambre civile). 
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S'il n'est pas permis, endroit, de rectifier la date erronée d'un 

testament à l'aide de circonstances et dedocumens étrangers 

au testament, il n'est pas prohibé d'établir, soit par lapreuve 

testimoniale, soit autrement, l'erreur dans laquelle a pu être 

le testateur au sujet de certaines énonciations mentionnées 

dans le testament, et desquelles on veut faire résulter la 
fausseté de sa date. 

Le principe qui veut que la preuve de la vérité de la date d'un 

testament ne puisse résulter que ex ipso testamento et 

non aliunde, ne trouve pas d'application à ce cas. 

Nous avons rendu compte de cette affaire dans la Ga 

zette des 'Tribunaux du 3 août -1843. Voici le texte de 

l'arrêt par nous annoncé. (M. Feuilhade-Chauvin, rap 

Laplagne-Barris, premier avocat-général, concl. conf.-

M'
5
 Coffinières et Dupont- White, avocats) : 

« La Cour : 

« Vu les articles 970 et 1081 du Code civil; 

» Attendu que s'il n'est pas permis de rectifier la date er 

rouée d'un testament, à l'aide de circonstances et de docu 

mens étrangers au testament lui-même, il n'est pas prohlb 

d'établir, soit parla preuve testimoniale, soit autrement, l'er 

reur dans laquelle a pu être le testateur au sujet de certaines 

éuoriciatiors mentionnées dans le testament, et desquelles on 
veut faire résulter la fausseté de la date; 

» Attendu que la preuve que Frédéric Pouilh et consorts 

demandaient subsidiaircmeut d'être autorisés à faire ne por-

tait pas sur la date du testament du curé Caillaguet; 

» Que cette demande de preuve était exclusivement relative 

à une énoncialion du testament étrangère à sa date, puis-

qu'elle avait pour objet d'établir l'erreur dans laquelle avait 

pu être le testatcur-au sufet du mariage de Marie Gai llaguet 
sa cousine; 

» Attendu qu'en rejetant cette demande de preuve par le 

stif qu'il fallait que la preuve de la vérité de la date d'un 

sta'hient résultât do la teneur de l'acte lui-même, ex ipso tes-

moti 

tes 1 

tamenlo, et non aliunde, l'arrêt attaqué a fait une fausse ap-

olication de ce principe; 

» Qu'en elîet il ne s'agissait pas, par la preuve demandée, 

d'établir que le testament avait réellement été fait le 1er
 a0l

u 

1830, ainsi que l'acte le portait, mais uniquement de prouver 

l'erreur dans laquelle avait pu être le curé Caillaguet au su-

jet d'une énonciation du testanientétrangère à la date, et qui 

( lait invoquée pour établir la fausseté de cette date; 

» p'où il suit qu'en rejetant, par le motif exprimé, la preuve 

ddemandée, et en prononçant la nullité du testament, l'arrêt 

SUCCESSION DU MARQUIS DE HERFORD. — DON -MANUEL DE 

140,000 FRANCS DE RENTES AU PORTEUR, AU PROFIT DE NI-

COLAS SUISSE, VALET DE CHAMBRE DU MARQUIS. ( Voir la 

Gazette des Tribunaux des 13, 20, 27 juillet et 2 août.) 

M
e
 Paillet réplique ainsi dans l'intérêt de Nicolas Suisse : 

« Je me demande, en commençant cette réplique, quel est 

l'objet du procès; question assez étrange après quatre au-

diences ; c'est qu'il est assez difficile, si je ne me trompe, de 

démêler la question véritable du procès au milieu des dé-

tails dont mon adversaire vous a entretenu. J'ai *été émer-

veillé, je dois le dire, devoir comment les millions se pres-

saient sur les lèvres de mon adversaire. A l'entendre, on a pu 

croire que c'était de 2,3, 4 millions peut-être qu'il s'agissait 

au procès. Il n'en est rien, Messieurs, il s'agit en réalité de 

valeurs importantes, mais qu'il ne faut pas exagérer, et qu'il 

faut, au contraire, ramener aux justes limites d'appréciation 

qui leur appartiennent. 11 s'agit de six inscriptions en rentes 

5 pour 100. Il s'agit de 30,000 fr. de rentes. Il n'y a rien de 
plus, rien de moins. 

»Où étaient ces valenrs? Ces valeurs étaient en la possession 

de Nicolas Suisse. Ainsi, le fait de la possession est établi en 

faveur de Suisse. L'adversaire demande la restitution de ces 

0 inscriptions, qu'il prétend avoir été détournées de l'actif de 

la succession Herford. On lit en effet dans la requête et dans 

l'exploit introductif d'instance, qu'au moment de sa mort le 

marquis de Herford possédait des valeurs considérables au 

porteur: qu'une grande partie de ces valeurs a disparu peu 

de jours après son décès, et qu'il y a tout lieu de croire que 

l'auteur de ces détournemens n'est autre que Nicolas Suisse, 

ancien valet de chambre du marquis de Herford. 

» Avant d'aborder le fond du procès, je dois revenir sur 

l'exception de chose jugée. En fait, que s'est-il passé à Lon-

dres ? Trois procès criminels ont été poursuivis à Londres par 

les demandeurs contre Suisse : ces procès ont été suivis de 

trois acquitternens. Dans le premier, le 6 juillet 18-12, il s'a-

gissait de détournement de mandats , de billets de banque 

checks). Dans le deuxième, le 24 août 1812, il s'agissait de 

détournement de cinquante-huit coupons de rentes d'une va-

'eur de 44,250 francs. Dans le troisième , le 20 août 1842 , il 

'agissait du détournement des six inscriptions de rente dont 
I s'agit aujourd'hui devant le Tribunal civil.» 

M
e
 Paillet soutient qu'il y a eu chose jugée. « On prétend, 

dit l'avocat, qu'il n'y a pas chose jugée, parce que les juge-

mens criminels sont sans influence sur les questions ci-

iles, etparce que les actions sont différentes. En droit, peu 

m porte la différence des actions. Il n'y en a pas moins chose 

ugée, quand au fond le droit est le même (Arg. de la loi 5, au 

Digeste, de Except. rci judic.). Aussi l'article 3 du Code d'ins-

truction criminelle laisse-t-il à la partie lésée l'option entre la 

juridiction criminelle et la juridiction civile pour obtenir 

•éparation du dommage, et le choix fait on applique la règle: 
Electâ unâ via, non datur recursus ad alteram. 

» Sans doute, il y a eu de grandes controverses relativement 

à l'influence du criminel sur le civil; mais dans l'espèce, le 

débat qui s'est agité devant la cour centrale criminelle de Lon-

dres s'agite aujourd'hui entre les mêmes parties, ayant les mê-

mes qualités. Il y a identité nécessaire, absolue, évidente, de 

l'action dans sa cause et dans sou objet, car il s'agit de sa-

voir s'il y a eu vol ou don manuel des inscriptions de rente au 

porteur ; car, la revendication serait impossible^ si les adver-

saires ne prouvaient préalable ment qu'il y a eu vol. 

» C'est surtout dans les débats qui onteu lieu en Angle-

terre que la question de savoir s'il y avait eu vol ou don ma-
nuel s'est posée nettement. » 

M
e
 Paillet analyse ici les débats qui ont eu lieu devant la 

Cour centrale criminelle de Londres, et dont nous avons déjà 

donné précédemment la traduction, et il termine en insistant 

de nouveau sur le résumé fait avec autant de simplicité que 

de bonhomie par le magistrat qui présidait les assises. 

Mon adversaire, dit M° Paillet, s'est laissé entraîner un 

peu loin par les élans de son patriotisme, quand il nous
j
 a 

parlé de la supériorité de la législation française, qu'il a oppo-

sée à la législation anglaise, enchaînée par un vice de forme. 

Mon adversaire a sans doute oublié qu'il plaidait pour des An-

glais au premier chef, pour des Anglais de pure race, pour 

lord Herford, qui probablement ne voudrait pas dire au par-

lement comment la loi anglaise avait été traitée en son nom. 

Quant à moi, je dirai que toutes les législations sont respec-

tables, et qu'il va mal à des Anglais, qui viennent, eu déses-

poir de cause, saisir la justice française de l'appréciation de 

leurs intérêts, d'assaisonner leurs plaidoiries d'attaques aussi 
étranges contre la législation de leur pays. 

» On se tire de toutes les positions, même les plus embar-

rassantes, quand on a autant d'esprit que mon adversaire. 

Vous l'avez entendu accepter comme un éloge le reproche qui 

lui avait été adressé de n'avoir rien dit de nouveau. Sans 

doute, comme il vous l'a dit, la vérité est une; niais la jus-

tice, s'il vous plaît, est-ce qu'elle n'est pas la vérité sociale ? 

Est-ce que mon adversaire ignore la maxime : lies judicala 

pro oeritale habelur'! Il faut donc reconnaître que nous avons 

le droit d'invoquer ici dans toute sa force l'exception de la 
chose jugée. 

» La chose jugée est d'autant plus décisive, qu'elle a été 

jugée en Angleterre par un jury tout anglais, entre un hom-

me de la plus humble condition, un simple domestique fran 

çais, et l'une des familles les plus puissantes et les plusopu 

lentes de l'Angleterre , sans parler des exécuteurs testamen 

taires dont on s'est plu à vous faire connaître la haute posi 

bon. Vous le voyez, il était impossible d'engager une lutte 

d'une manière plus inégale. Cependant cette lutte s'est termi-

née trois fois à la honte et à la confusion des adversaires, qui 

se sont bien gardés de renouveler au civil le procès devant 
les Tribunaux anglais.» 

Arrivant au fond de la cause, M
c
 Paillet soutient la validité 

du don manuel, èn rappelant les procès Perregaux,Lami, etc., 

et les principes des législations française et anglaise, et re-

pousse l'autorité de l'arrêt de Bourges du 30 juillet 1828. Dans 

l'espèce de cet arrêt, il s'agissait d'un aubergiste étranger au 

voyageur décédé, et contre qui s'élevait la présomption d'un 

dépôt nécessaire (Code civil, art. 1932). Dans l'espèce actuel-

le, il s'agit d'un domestique, mais cette qualité n'équivaut ni 

à celle de dépositaire, ni à celle de mandataire, car, on n'est 

pas dans l'usage de confier à des domestiques des valeurs im-
portantes, surtout quand il s'agit de valeurs au porteur. 

« L'adversaire, dit M" Paillet, s'est efforcé de produire con 

tre le don manuel l'ait à Suisse par lord Herford, une série de 

preuves, ou du moins de présomptions graves, précises et con-

cordantes, et d'abord il a soutenu que l'importance de la libé-

ralité la rendait invraisemblable. L'adversaire n'a pas assez 

remarqué qu'il s'agissait d'une libéralité faite parmi Anglais 

et que c'est une habitude assez fréquente chez les Anglais ri' 

ches de récompenser magnifiquement leurs serviteurs. Est-

ce par humanité, par bienfaisance? je veux le croire, Il y a 

peut-être de mauvaises langues qui diraient qu'il y n de l'os-

tentation à faire de ces libéralités destinées à exciter la sur-

prise autant que la reconnaissance. Ce qu'il y a de certain, 

c'est qu'à titre d'excentricité ou autrement, nombre d'Anglais, 

et récemment encore, le comte de Bridge Water et le comte de 

Courtenay, ont donné des récompenses énormes, et qu'on a vu 

des domestiques se réveiller millionnaires. 

» Le don tait par le marquis de Herford à Suisse, son an-

cien valet de chambre, n'é ail invraisemblable d'aucune ma-

nière quand on songe que le marquis de Herford avait plus de 

trois millions de revenu. Or, le don manuel fait au profit é© 

Suisse ne représente, avec les différens legs en sa faveur, qu'un 

tiers d'une annuité de son revenu, et un quinzième environ de 

toutes ses libéralités testamentaires. L'importance de ce don 

était d'ailleurs proportionnée à la durée des services. Depuis 

vingt ans Suisse avait été attaché au marquis de Herford, et 

marié qu'il était, il avait quitté sa femme, ses enfans, son 

pays, se résignant ainsi à une sorte de divorce et d'exil pour 

suivre le marquis de Herford en pays étranger et pour le ser-

vir avec un dévoùment qui ne s'est jamais démenti, ainsi que 

cela résulte de toutes les dépositions entendues dans les pro-

cès criminels, de l'aveu même des demandeurs, et des paro-

les de lord Abinger, q'ui a déclaré que l'existence de Suisse 

était devenue nécessaire à celle de son maître. Ainsi on ne 

s'étonnera plus de la magnificence du don de lord Herford en 

songeantqu'il y avait,d'une part, une immense fortune,et d'au-

tre part, des services d'un prix inestimable. 

»On prétend que la générosité du marquisjde Herford s'était 

épuisée dans des codicilles successifs qui élèvent les libérali-

lités du marquis envers Suisse à la somme de plus de 450,000 

francs; mais les codicilles successifs du marquis de Herford 

prouvent la reconnaissance et la générosité toujours croissan-

tes du maître pour son domestique, mais n'en marquent pas 
la limite. 

»Le dernier des vingt-neuf codiciles du marquis de Herford 

est du mois de novembre 1839. Dans ce codicille,le marquis 3e 

Herford donne 8,000 livres sterling (200,000 fr.) à Suisse, et 

il ajoue ces mots : » Mon premier valet de chambre, un ex-

cellent homme. » Le marquis de Herford est décédé le 1
er

 mars 

1842, sans avoir fait de nouvelles libéralités; et cependant, 

dans cet intervalle, les services de Suisse auprès de son maître 

étaient devenus bien plus pénibles ; et dans cet intervalle aussi 

était venu se placer l'épisode de Ramsgate. 

» Mon adversaire s'est beaucoup égayé à propos de cet épi-

sode aux dépens de mon confrère, qu'il vous a représenté 

comme disposant des vents et des flots, soulevant à son gré la 

tempête sur les côtes d'Angleterre. Cependant, cette tempête 
n'avait été que trop vraie. » 

M
e
 Paillet donne lecture des dépositions entendues en An-

gleterre, et qui constatent que le débarquement en Angleterre 

avait présenté un danger sérieux, et que Suisse avait coura-

geusement porté son maître sur les marches de la jetée. « Avec 

moins de force physique, dit M
e
 Paillet, en se laissant intimi-

der par des cris proférés ^pendant la nuit, c'en était fait du 

marquis. Lord Herford était impotent, mais il avait toute son 

intelligence, et assurément le souvenir de l'immense service 

que lui avait rendu Suisse avait du faire une impression pro-

fonde sur un homme aussi généreux que le marquis de Her-
ford. 

M" Paillet soutient qu'il est impossible que le don manuel 

n'ait pas existé quand le marquis de Herford, ainsi que cela 

a été constaté par plusieurs témoins, avait senti croître son 

attachement et sa reconnaissance pour Suisse. « On prétend 

que le récit de Suissè a été mensonger quand il a raconté les 

circonstances de ce don manuel. Lord Herford aurait dit un 

jour à Suisse, au moment de faire un voyage : a Tenez, pre-

nez, prenez ceci; cela vous servira à amuser vos enfans. » 

Mais Suisse avait quitté sa femme, ses enfans, pour suivre le 

marquis de Herford en Angleterre. Le marquis de Herford, 

qui était lui-même un excellent homme, a dit à Suisse en lui 

faisant un don, que cela pourrait faire plaisir à ses enfans. 

Mais vous n'y avez pas suffisamment réfléchi avec votre cœur, 

avec votre pensée élevée;cependant ce langage a dû être tenu', 

car c'est là une parole vraie, simple, bonne, paternelle. 

» Mon adversaire, faisant allusion aux attaques des jour-

naux anglais contre les exécuteurs testamentaires qui ont sus-

cité ce procès, vous a dit avec dédain que ces attaques venaient 

de la mauvaise presse. Ce que mon adversaire appelle la mau-

vaise presse, c'est le Times, le Morning-Chronicle, le Globe 

etc. On s'est demandé en Angleterre ce qu'il y avait à gagner 

pour la famille de Herford, pour l'aristocratie anglaise, dans 

ces faits qu'on avait la témérité et presque l'impiété de révé-
ler. 

•Voilà ce que la presse anglaise a dit. C'est une leçon qu'on 

aurait dû comprendre. On n'aurait pas dû s'exposer en France 

à cette sorte de répression morale si sévèrement infligée par la. 

presse anglaise. C'en est assez : que l'héritier du marquis de 

Herford et ses exécuteurs testamentaires ne contraignent pas 

un serviteur dévoué à soulever devant les juges de son pays 

un voile qu'ils n'ont pas su respecter devant les juges de leur 
nationalité. • 

M» Paillet combat successivement toutes les présomptions 

énumérées par les adversaires et soutient qu'aucune de ces 
présomptious ne résiste à l'examen. 

«Mon adversaire, dit en terminant M» Paillet, vous a dit qu'il 

y avait ici un immense danger. Il vous a dit que si Suisse 

n'était pas condamné, toutes les successions seraient désor-

mais livrées à la spoliation des domestiques, sous prétexte de 

don manuel. Ce danger contre lequel on a voulu vous pré^ 

munir n'est pas moindre apparemment en Angleterre qu'en 

France ; or, ce danger n'a pas arrêté les magistrats ni les ju-. 

rés anglais dans trois épreuves criminelles successives, et, 

alors qu'il s'agissait d'un domestique français. Il y a un dan-

ger, sans doute, mais le remède est dans l'examen des cir-

consta.nces, dans la surveillance et dans la sévérité de la jus-

tice. Et moi, je vous dirai qu'il y a aussi danger à décourager 

les bons serviteurs, et à les dépouiller des récompenses qu'ils 

ont gagnées par de longs et pénibles services et par un dévoù-

ment à toute épreuve, il y a danger enfin à les abandonner à 

l'ingratitude sdes héritiers, et à leur faire expier par la pri-

son les angoisses et des procédures ruineuses le crime d'a-

voir mérite l'affection et la recennaissance de leurs maî-
tres. 

• En vérité, Messieurs, si la demande des adversaires était 

admise, ce procès aurait un dénouement étrange. Hé quoi! 

voilà un Français d'une humble condition qui, mis en prison 

à Londres, a comparu trois fois devant le jury, et qui a été 

trois fois acquitté. Et vous, magistrats français, vous diriez 

que celui qui a été acquitté trois fois en Angleterre, jugé de 

uouveau en France pour les mêmes faits, peut être condamné 

quand rien de nouveau ne s'est élevé contre lui ! Q,
 se

rait là' 

Messieurs, un spectacle déplorable, et tout en me ralliant à tout 

ce que le patriotisme de mon adversaire lui a fait diréèr 

riioiineui-des lois et de la justice de France, jamais ont 

verra le scandale d'un Français, trois Ibis acquitté eu \ii 'Tl
e

. 

terre, condamné en France à raison des mêmes faits. rsT .i i 

j'en adjure les lois et la justice! » 

Le Tribunal a remis l 'affaire à vendredi pour entendre les 
conclusions de M. l'avocat du Hoi Meynard de Franc. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÈGE (Foixj. 

(Correspondance particulière delà Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dilhan, conseiller à la Cour royale de 

Toulouse. —Audience des 31 juillet et l" août. 

ASSASSINAT ET DOUBLE TENTATIVE D* ASSASSINAT PAR UN PÈRE 

POUR VENGER SA FILLE. RÉCIT DES CRIMES PAR L' ACCUSÉ. 

L'accusé est un homme âgé d'environ soixante ans ; sa 

taille est au-dessus de la moyenne , ses cheveux sont 

blancs, son teint coloré, ses yeux vifs et animés. Sa voix, 

ses gestes et ses manières, tout annonce en lui un homme 

à résolutions énergiques ; il en a donné des preuves dans 

•cette affaire et pendant le cours des débats. 

Pierre Pujade, accusé, avait une fille qui servait, en 

qualité do domestique, chez la famille Amardeilh, dans la 

commune de Montégut. Au mois de janvier dernier, il ap-

prit que sa fille avait Quitté ses maîtres pour cause de 

grossesse ; il partit aussitôt de son village de Verniolle, 

distant d'envuon douze kilomètres, pour se rendre à 

Montégut, afin de prendre des informations à cet égard. 

Sa fille accusa François Amardeilh fils d'être l'auteur de 

sa grossesse. Pujade va trouver la famille Amardeilh, et 

lui fait trois propositions : le mariage, de l'argent, ou la 

mort. Amardeilh père répondit qu'il consentait au ma-

riage, si toutefois son fils voulait y consentir-, sinon, qu'il 

n'était pas éloigné d'entrer en arrangement. 

François Amardeilh prétendit qu'il n'avait jamais eu 

aucune relation criminelle avec la fille Pujade, et qu'il ne 

pouvait consentir ni à l'épouser ni à accorder aucune in-

demnité. Les parties en restèrent là; elles eurent depuis 

plusieurs entrevues, mais il n'y eut jamais rien de conclu. 

D'un côté, Pujade prétendait qu'on ne lui offrait rien; de 

l'autre côté, les Amardeilh disaient que Pujade n'avait 
jamais déterminé la somme qu'il demandait. 

Le lundi 1" mai, Pujade revint à Montégut, et alla 

trouver M. lo curé, pour le prier de vouloir bien intercé-

der pour lui faire terminer cette affaire, et il renouvela 

ses trois propositions, en ajoutant qu'il tuerait François, 

son frère et son père; que ce ne serait pas pendant la 

nuit, ni pendant la pluie, mais en plein midi, et par un 

beau soleil. M. le curé chercha à calmer Pujade, en lui 

persuadant qu'il ne fallait pas se porter à une extrémité 

qui pourrait faire le malheur des deux familles; que le 

mariage lui paraissait impossible ; qu'en outre de la déné 

gation de François, il y avait encore 1 inconduite de sa 

fille, qui avait la réputation d'être très légère et d'avoir eu 

des rapports avec d autres jeunes gens ; qu'il offrirait à 

Amardeilh père de donner une somme pour faire nour-

rir 4'enfant, et que, le samedi suivant, il rendrait la 
réponse à Pujade. 

Cet entretien ne dut pas satisfaire Pujade; comme il 

n'avait chez lui qu'un fusil, il passa àPamiers pour ache-

ter deux pistolets d'arçon , de la poudre, du plomb et des 

balles. Le mercredi matin, 3 mai, Pujade revint à Monté-

gut; mais pour avoir une idée du caractère de cet homme 

il faut lui entendre raconter lui-même les faits. 

« Je me levai, dit-il, à trois heures du matin; comme le 

ciel était couvert de nuages, je me dis que ce n'était pa; 

le jour qu'il me fallait, et je me recouchai. A huit heures, 

le soleil parut; je chargeai mes armes, et je me mis en 

marche. Chemin faisant, le temps redevint sombre, j 

m'arrêtai à une auberge que je rencontrai sur la route 

pour me reposer, et je dis à l'aubergiste que si le temps 

restait brumeux, je ne pourrais pas faire mon affaire-

les nuages se dissipèrent, et je me remis en route! 

J'arrivai à onze heures à Montégut, je m'informai du 

champ où travaillaient les Amardeilh, etj'allai les y joindre. 

En passant dans un bois, j'essayai mes armes en tirant au 

blanc; je vis qu'elles allaient bien, je les rechargeai avec 

du gros plomb et une balle, et à midi, je parus sur un 

tertre qui domine le champ. Le premier qui se présente à 

moi, c'est Jean; je lui tire un coup de pistolet; celui-là 

tombe à quatre pattes. François veut fuir, je lui tire un 

coup de fusil, la balle lui traverse la tête, il est mort. Ce 

fut bientôt fait, c'est comme si j'avais tiré un coup double 

à un lièvre. Le père vint sur moi, il fut bien heureux, je 

lui tirai sur la poitrine, mais mon pistolet s'embarrassa 

dans les mailles du havresac, il eut le temps de lever le 

bras, je ne le blessai qu'au poignet. Jean n'était pas mort, 

la balle n'avait traversé que son bonnet, les grains de 

plomb l'avaient seulement blessé. 11 se releva, vint sur 

moi avec son aiguillon, m'assomma de coups, m'étendit 
à terre, où l'on m'arrêta.» 

Il est impossible, quand on ne l'a pas entendu, d'avoir 

une idée de l'énergie que mettait l'accusé dans cette nar-

ration, qui faisait frissonner tout l'auditoire ; on aurait dit 

qu'il racontait une anecdote de chasse, et que ce qu'il 

avait fait n'était que très ordinaire, et qu'il était en droit 

de le faire. Les détails donnés parles témoins étaient bien 
pâles, après cet interrogatoire de l'accusé. 

Amardeilh père a paru le bras droit en écharpe; il ei 
estropié pour le reste de ses jours. 

Jean a été blessé à l'œil droit, et il a perdu l'usage de 

la vue. 

L'accusation a été soutenue par M. Blaja, procureur du 

Roi, et M' Breton, avocat, a défendu l'accusé. 

Après une longue délibération, qui n'a été sans doute 

motivée qu'à cause de la question des circonstances atté-

nuantes, surtout pour les tentatives d'assassinat de Amar 

deilhpère et de Jean son fils, le jury a répondu affirmati-

vement sur toutes les questions relatives au fuit principal 

et à la circonstance de la préméditation, et a admis les cir 
constances atténuantes pour les trois crimes. 

La Cour, après une longue délibération,' a condamné 

Pujade à la peine de vingt années de travaux forcés et à 
l'exposition. 

• (Présidence de M. Denat.) 

Audiences des 26, 27, 28 et 29 juillet. 

EMPOISONNEMENT D'UNE FEMME PAR SON MARI. DOUULE 

CASSATION. - TROISIÈME CONDAMNATION A MORT. 

C'est pour la troisième fois que Jean Roques comparait 

devant les assises, pour avoir empoisonné sa femme , et 

trois fois il a entendu prononcer contre lui la peine de 

mort. Les arrêts des Cours d'assises du Tarn et de la 

Haute-Garonne, où il avait été successivement traduit , 

ayant été cassés, il a été renvoyé devant le jury de 1"A-

riége. La Gazette des "Tribunaux a déjà rendu compte 

deux fois de cette affaire , nous nous bornerons aujourd'hui 

à faire une an dyse succincte des faits principaux. 

Jean Roques, orphelin de père et de mère , vivait seul 

dans une maison isolée de la commune de Cadix, dans le 

département du Tarn. Il possédait un patrimoine assez 

considérable, qui pouvait lui faire espérer de se marier 

avec une fille riche ; mais parvenu à cet âge où les pas-

sions exercent un violent empire, il devint éperdùment 

amoureux de Cécile Jenny, jeune fille de quinze ans, qui 

n'avait d'autre dot que sa beauté et sa vertu ; tous les té-

moins ont parlé de ses excellentes qualités. 

Cette intrigue dura près de cinq ans. Les parens de 

Cécile la voyaient avec peine, et elle fut souvent cause de 

reproches faits à cette fuie, et de mauvais traitemens en-

vers Jean Roques. Cécile résista aux séductions de son 

amant, et celui-ci n'eut d'autre moyen de satisfaire ses 

désirs que d'épouser celle qui avait "fait naître chez, lui la 

la plus violente. 

conseillait à Cécile 

à celte union. Mai; 

et a 

. ces 

eure 

mariage fut cé-

La demande en mariage fut faite. Les voisins no s'y 

trompèrent pas. Quoique Roques fût laborieux et qu'il 

jouît d'une bonne réputation, on devinait ses projets; il y 

avait trop d© disproportion dans la fortune poor 
prendre. Ausni de toute part ou 

ses parens de ne (joint con-entir 

voix étaient bien impuissantes pour un cœur de 

ans et pour les parens qui trouvaient un parti auqtu 

fille ne pouvait espérer de prétendre. L" 

lébré le 28 juin 1841. 

Quelques mois s'étaient à peine écoulés, que Roques 

était bien changé pour sa femme. Les promesses qu'il 

lui avait faites, etqu'il avait tenues pendant quelque temps, 

s'étaient évanouies. Les mauvais traitemens devinrent si 

insupportables, que Cécile fut obligée de quitter son mari 

et d'aller demander asile à son père. Mais cette séparation 
ne fut pas de longue durée , Cécile rentra au domicile 

conjugal. 

C'était au mois d'avril 1842 ; le terme de sa grossesse 

approchait ; elle espérait que la naissance d'un enfant ra-

mènerait son mari à de meilleurs sentimens pour elle. 

Combien grande était son erreur ! Roques, au contraire, 

profita des suites de l'accouchement pour empoison-

ner sa femme, espérant que la mort serait attribuée plutôt 

aux douleurs de l'enfantement qu'à un crime. Les couches 

de Cécile furent heureuses; mais on \it bientôt Roques 

demander de l'arsenic à pfusiei rs personnes, prétextant 

en avoir besoin pour détruire les rats. Comme personne 

voulait lui en vendre sans une autorisation du maire, 

il s'adressa à un vieillard, qu'il pria de lui en acheter à la 

ville voisine. Cette commission fut malheureusement rem-

plie, et dès le lendemain Cécile Jenny fut en proie à des 

vomissemens violons; mais comme elle était d'un tempé-

rament vigoureux, elle ne succomba pas celte fois; l'en-

fant seul mourut, et la mère devint percluse de ses bras et 

de ses jambes. 

Roques refusa à sa femme toute espèce de soins. 11 re 

grettait l'argent qu'il fallait donner pour acheter des re-

mèdes. « J'ai dépensé sept francs, disait-il un jour, il faut 

que ceci finisse bientôt. » Dans une autre circonstance, il 

lui refusa de l'eau, et comme elle fut obligée de se lever 

de son lit pour aller en prendre à la cruche, il ne voulut 

pas lui aider à remonter au lit, et elle passa la nuit éten 

due sur le plancher. 

Roques cherchait encore à se procurer de l'arsenic ; 

mais comme on ne voulait pas lui en vendre, il employa 

un subterfuge qui lui réussit. Muni de l'ordonnance d'un 

médecin qui prescrivait un remède pour sa femme, il se 

présenta chez un pharmacien pour se le taire délivrer. 

Lorsqu'il fut servi, il dit qu'il avait des cochons malades, 

et qu'il avait besoin d'un remède dans lequel entrait de 

l'arsenic, et en demanda pour quinze centimes: Le phar-

macien trop confiant lui en délivre pour cette somme 

Roques rentre chez lui; celte fois, c'est lui qui sert un 

bouillon à sa femme; mais à peine l'a-t-elle avalé qu'elle 

entre dans des convulsions horribles, et elle meurt le jour 

même, le jour de l'anniversaire do son mariage 

Roques fut arrêté, et lorsque M. le juge de paix voulut 

lui faire subir un interrogatoire, il resta pendant quelque 

temps silencieux, la tète baissée; puis, se relevant, par un 

mouvement convulsif, il s'écria : « Mon Dieu! c'est bien 

malheureux d'être guillotiné si jeune, mais au moins qu'on 

me donne le temps de me confesser! » 

Roques paraissait très abattu aux débats; cependant il 

répondait avec assez de présence d'esprit aux questions 

de M. le président; mais les charges étaient accablantes 

contre lui; aussi, après une très courte délibération, le 

jury a répondu affirmativement aux questions qui lui ont 

été soumises. 

Roques a été condamné à la peine de mort. 

Il s'est de suite pourvu en cassation. 

M. Blaja, procureur du Roi, occupait le siège du minis-

tère public. M * Latlieulade et Vidal fils ont présenté la 

défense de l'accusé. 

1 e docteur Dieva, attaché comme médecin à la compa 
Je L Indes, a dit':,. J'ai connu M Dyce Son -re ék 

la pi incesse de Sirdl.ana, sa mère, d*ns I Inde. Il a dou. 

s dont l'une a épousé le capitaine Iroup, et 1 autr 

mariée avec un Indien. Ces deux dames sont on An 
■ni à l'interdiction. 

P 
sœur 
s'est 
uleterre, et donnent leur consenteme 

J'ai revu à Londres M. Dvee Sombea,cn ls40,lor. . 

,viusa la fille do l'amiral Jervis Saint-Vincent. Les deux 

poux altèrent sur le continent passer ce qu'on a coutume 

d'appeler la lune de miel. Pendant leur absence, je rece-

vais souvent de M. Dvee Sombre des lettres qui annon-

çaient un malaise d'esprit. Dans l'une il disait:" S»t je 
vous confiais tous mes secrets, vous me donneriez «cnle-

ment le conseil de prendre patience : j'aime mieux m a-

dresser à un magistrat de police.» ... J 

»D uis une autre, il assurait que madame la duchesse de 

Leeds m'avait grossièrement insulté. Cependant j'ai vu 

fréquemment M"' la duchesse de Leeds chez M. Dycc 

Sombre, et je n'ai jamais eu à me plaïudre d elle. » 

loi les lettres produites par le témoin ont été lues par lo 

gr< mer. mais, à dessein, d'une voix si basse, que les sténo-

graphes des journaux n'en ont pu rien _ entendre ; com-

munication de ces pièces leur a été refusée. 
Le docteur Dreva continue sa déposition : « Au mois de 

décembre de la même année 1840,' les nouveaux maries 

revinrent à Londres. Ce fut alors que j'entendis M. Dyce 

Sombre proférer les plus étranges accusations contre sa 

femme, et lui reprocher des relations criminelles avec di-

verses personnes. Les choses vinrent au point que fou 

convoqua aimablement une espèce de conseil de famille 

dont faisait partie lord Combermeere, lord|Samt-\ meent, 

lord I.owther, lord Marens-Hill , sir William Parker, 

M. Jones, et moi. J'y assistais en ma qualité d'ami des deux 

familles, Dans cette réunion, M. Dyce Sombre accusa sa 

femme de rapports coupables avec un M. Montgomery, 

niais il n'en donna aucune preuve. Ses inculpations contre 

sa femme paraissaient sortir d'un esprit dérangé. Nous eû-

mes l'espoir que nos bons avis dissiperaient ces cruels 

soupçons qui n'avaient rien de fondé, et rétabliraient 

l'harmonie entre les époux. Nous fixâmes cette opinion 

par écrit, et nous y mîmes nos signatures.» 
Le docteur Chambers déclare que lui et le docteur Su-

therland, sans regarder M. Dyce Sombre comme absolu-

ment fou, ne lui ont pas trouvé l'usage complet de sa rai-

son. La présence de sa femme l'irritait, k Je conseillai à 

Sombre, toujours sous 1 impression de jalousie et d» J ■ 

fiance contre sa femme, m a dit que l'on avait mis dan 

alimens quelque chose pour lui faire mal. Lorsque i^ 

revis ce 28 du même mois... 1 Je l
e 

M. Dyce Sombre : Je f rai remarquer que
 s

ir j 

Clarck n'a pas prêté sonnent.
 Jîl

me
s - Pas 1 

l.o juge reconnaît la justesse de l'observation et fait 

ter serinent au docteur. 

M. Sombre : Vous voyez bien que je ne suis 

fou qu'on veut le faire croire 

Pré. 

Pas au*; 

sïr James Clarck : Le 28 février, il m'a
 par

]
é 

,1e ses absurdes suppositions d'empoisonnement et d'aut 

extravagances au sujet de sa femme. Un jour il
 m

 r .es 

qu'une certaine lady avait mal parlé de mistriss Soatbfp 
'ui envoyer un cartel. 'On rit.) ,et 

M. Sombre 

qu'elle devrait 
: Ce n'est pas cela. Ma funme était fel

c 
de l'honorable lady; je lui dis que dans <v. cas elle L." S-e 

faire ce que j'aurais fait moi-même à l'égard d'un jj/î 

et envoyer un cartel à la dame afin d'obtenir satisfa^; 

Le juge : Si cette dame avait accepté le uW „ °' 

Femme aurait pu être tuée. 

M. Sombre : Non, non, j'y aurais mis bon ordre. 

Sir James Clarck : Le 30 mars, M. Sombre m'a p
Pr

" 

d'un prétendu bal qui avait eu lieu à l'iiotel Clarendon M 

dans lequel sa femme aurait, suivant lui, exécuté avec'n 
Montgomery certaine danse fort indécente. U voulait <L 

sait-il, brûler la cervelle à sa li mine au sortir riu'iyV 

afin de fournir ensuite à son complice .l'occasion de le tu 

en duel. er 

» Le 18 avril, il m'a affirmé qu'il avait vu des esprits l'
0

jj 

séder pendant toute la nuit. Le ciel s'était ouvert, un f
an

" 

tôme sortant d'un tombeau lui commanda trois choses" 

la première est trop abominable pour être répétée I 

seconde était de tuer un chat d'une certaine manière l 

troisième était de manger ses propres excrémens. 

M. Sombre : Je vous ai peut-être parlé de l'histoire 

d Ezéchicl, qui est dans la Bible. 

Sir James Clarck . Un jour il voulut battre le docteur 

Dreva. Il disait que des esprits infernaux avaient assisté 

à son mariage, et que ces esprits qu'il a vus pour la pre-

mière fois étant enfant, dans l'Inde, ont la forme de la let-

tre T majuscule. 

» Le 10 mai il a refusé de prendre d'autre nourriture que 

des alimens froids, afin, disait-il, de donner au poison le 

temps de se dissiper. U paraissait convaincu que sir Wil-

loughby Cotton et sa femme s'étaient livrés à des actes ds 

débauche dans Hyde-Park. Il m'a chargé de remettre su 

baron Aguilar son testament clos et cacheté. 

M. Sombre : Je ne le crois pas. Je vous ai donné des 

lettres pour la plupart des ministres américains ; je vous 

en ai aussi remis une pour le ministre des Etats-Unis.Les 
avez-vous envoyées? 

Sir James Clarcke : Je ne le pense pas. 

M. Sombre : Je proteste devant le jury contre cet abus 

de confiance. On garde mes lettres, afin de s'en sertir 

contre moi, et je ne puis me défendre avec des lettres de 

mes adversaires ; ainsi, la partie n'est pas égale. 

Sir James Clarke : Le 17 mai, il a versé de l'cau-de-

vie sur une pomme, et l'a mangée en guise de pain. 1U 

demandé la permission d'écrire une lettre, afin d'empê-

cher la reine de se rendre le lendemain au bal de la cour. 

Il a paru fort étonné en apprenant que sa lettre n'avait 
pas été envoyée. 

» Le 21 mai, il m'a assuré que sa femme avait fait, 

avant son mariage, un voyage a Rome avec lord Cardi-

gan. Le 29 du même mois, il m'a dit qu'il était allé visi-

ter une maison de filles, et qu'il y avait vu plusieurs da-

mes, dont l'une avait le costume de l'Indostan. II m'a 

aussi raconté que pendant la nuit un fantôme l'avait 

éveillé en le frappant à la tête avec une jambe de bois. 

Ce fantôme était celui de Georges III, qui lui disait: 

« Moi aussi, j'ai été victime d'un complot afin de me faire 

passer pour insensé. » Enfin, M, Sombre a une autre 

manie, c'est de croire que tous les actes de la Chambre 
des communes sont illégaux. 

M. Sombre : Ceci n'est pas une illusion, s'il vous plaît. 

Je vous ai dit seulement que j'enverrais une pétition au 

parlement britannique afin de prouver que tous ses actes 

sont entachés d'illégalité. Je crois au moins que l'on de-

vrait faire une enquête là-dessus. J'ai eu grand tort dene 

point envoyer ma protestation à la Cour suprême de l'In-

dostan : elle aurait évoqué cette affaire, qui est exclusive-

ment de sa compétence, et je n'aurais pas été enfermé 

dans une maison de fous pendant plusieurs mois. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

COMMISSION DE LA COUR DE CHANCELLERIE. 

Présidence de M. Barlow. ) 

DEMANDE D 1NTEIIDICTI0N CONTRE UN MILLIONNAIRE NATIF DE 

ï.'lNDOSTAN, ET ANCIEN MEMBRE DU PARLEMENT. — ÉTRAN-

GES HALLUCINATIONS. 

M. Dyce Sombre est de la classe de ces colons indiens 

qu'à Londres on appelle Nababs, à cause de leurs riches-

ses et de leur alliance avec les principales familles du 

pays. Il a été dernièrement nommé membre de la cham-

bre des communes par le bourg de Sudbury ; mais l'élec-

tion a été annulée à la suite d'une enquête provoquée par 

des pétitionnaires. Il a été reconnu que le membre élu 

ne jouissait pas de toutes les facultés mentales indispen-

sables pour l'exercice du mandat qui lui était conféré. La 

famille elle-même a poursuivi son interdiction, et l'affaire 

a été solennellement instruite devant une commission 

nommée par la Cour de chancellerie de lunatico inqui-

rendo, et décidée par un jury spécial. 

M. Calvert, avocat de la famille, a exposé, en l'absence 
de M. Sombre, les faits suivans : 

M. Dyce Sombre est né dans l'Indostan, fils de feu le 

général Sombre et de la princesse de Sirdhana, mais il a 

été élevé en Angleterre. A l'âge de dix-neuf ans, il est re-

tourné dansl'Inde, et a demeuré dans le palais de la prin-

cesse sa mère, qui à son décès lui a laissé par testament 

toute sa fortune immobilière et mobilière. La eomp ignie 

des Indes a pris possession des biens immeubles, comme 

devant faire retour au domaine de la compagnie, mais elle 

a permis au jeune Sombre d'hériter de toute la fortune 

mobilière évaluée à près d'un million sterling ( 25 millions 

de francs), et rapportant un revenu d'environ 17.000 livres 

sterling (425,000 francs). 

Bientôt après il s'embarqua pour l'Angleterre, et s'y 

maria en septembre 1840, avec miss Mary-Anne Jervis, 

fille de l'amiral Saint- Vincent, personne d'une rare beauté 
et possédant des qualités accomplies. 

Des symptômes d'aliénation mentale ne tardèrent pas 

à se manifester chez M. Dyce Sombre. Aveuglé par la ja-

lousie, il s'est porté contre elle à des excès qui ont enfin 

rendu nécessaire la demande formée par la famille. Les 

témoins prouveront des fûts d'une nature extraordinaire. 

Sir James Clark, médecin de la reine, a dit : J ai vu 

pour la première lois M. Dyce Sombre en janvier 1843, et 

je me suis assuré dès lors qu'il n'était pas sain d'esprit. Il 

y a peu de jours, je lui ai annoncé qu'une commission dite 

de lunacy (de démence) était chargée d'examiner son 

état mental. 11 ne répondit d'abord rien, il dit ensuite qu'il 

prendrait pour avocat M. Cocbraue. Sur l'observation que 

je lui fis que ce jurisconsulte demeurait à Calcutta, il dit : 

« Eh bien i toute rel'loxion l'aile, je ne prendrai point d'avo-

cat, je me défendrai moi-même. » Lorsque je lui annonçai 

que la commission s'assemblait aujourd'hui à dix heures 

du matin, il s'écria que c'était une Iftsulto; et qu'il ne eom-

mistriss Sombre de trouver un moyen pour se séparer de 

lui, sans quoi il tomberait dans une démence totale. Je ne 

voudrais pas signer comme témoin un testament qui serait 

fait par M. Sombre, car je ne lui crois pas toute la liberté 

d'esprit nécessaire pour faire une 'disposition de quelque 

importance, sans cependant, je le répète, le considérer 

comme dans un état complet de folie. » 

Le docteur Elliolson : Il y a cinq mois je vis pour la 

première fois M. Dyce Sombre. Il vint chez moi en voi-

ture, et s'annonça en me faisant remettre sa carte. Il entra 

en disant : « Etes-vous le docteur Elliotson ? » Sur ma 

réponse affirmative il s'écria : « Je demande si vous êtes 

le docteur Elliotson? » 
» Ma seconde réponse fut suivie d'une interpellation 

faite d'un ton de voix encore plus éclatant. «Je viens, dit-

il, vous prier de ne peint me priver si souvent de la com-

pagnie de ma femme.—Je necomprends pas. Monsieur, ce 

que vous voulez dire, répliquai-je.— Eh bien ! ajouta-t-il, 

nous nous battrons... Vous ne pouvez pas me reluser de 

vous battre avec moi , car je vous ai insulté devant vos 

gens.» A ces mots, il sortit et demandaàmes domestiques 

si c'était bien au docteur Elliotson qu'il avait parlé. Cet 

homme m'a paru fou, et sa démence doit être occasionnée 

par un sentiment de jalousie.» 
M. Alexandre Montgomery, dont la présence dans 

l'auditoire excite quelque curiosité, dépose en ces ter-

mes : « J'ai dîné avec M. et madame Dyce Sombre en 

1841, chez un ami commun, M. Quentin Dick. 

«Une querelle s'éleva pour un motif frivole entre M. 

Sombre et sir Charles Barrow, vieillard goutteux. M . Som-

bre prétendait que le vieux podagre en changeant de 

place l'avait louché exprès d'une manière insultante avec 

sa canne. J'avais un peu connu mistriss Dyce Sombre 

avant son mariage. Dans le cours de la soirée, on résolut 

d'aller au théâtre de Covent-Garden. Mistriss Sombre in-

vita ma sœur et moi à l'accompagner; nous acceptâmes. 

Nous avions des loges séparées. Je passai environ une 

demi-heure dans la loge de M. Sombre, et je retournai 

dans la mienne. Le spectacle fini, je donnai le bras à ma 

sœur; mistriss Sombre accepta le bras de sir Willoughby 

Cotton. Ma sœur et moi nous tîntes une partie du chemin 

dans la même voiture avec M. et Mme Sombre. 
» Quelques mois après, je conduisais un cabriolet où se 

trouvaient mistriss Sombre cl ma sœur. M. Sombre nous 

avant rencontrés, devint furieux, et voulut retenir le che-

val par la bride; mais , pour ne point donner un esclan-

dre dans la rue, je lui échappai. Je n'attachai nulle im-

portance à cette scène, parce que j'avais entendu parler 

plusieurs fois da la faiblesse d'esprit de M. Sombre. 

» Au commencement de cette année, je fis un voyage à 

paraîtrait ni devant la commission ni devant aucun autre 

Tribunal. 

Le jury ayant demandé si M. Sombre, qui ( 

ne consentirait pan à se laisser amener, le jugi 

sairc est sorti, et est reutré quelques instant! api 

Dvee Sombre. 

Edimbourg. A mon retour, au mois d avril, je trouvai 

chez moi un cartel de M. Dyce Sombre. Cette provocation 

contenait des allusions à mes rapports avec mistriss Som-

bre. Cependant il n'y a jamais eu dans ma conduite rien 

qui soit dénature à justifier une telle imputation.» 

Lord Marens-Hill rend compte de ce qui s'est passé 

dans le conseil de famille, où l'on s'est efforcé de calmer 

les inquiétudes du mari sans y parvenir entièrement. Ces 

inquiétudes se sont ranimées depuis. M. Sombre n'est 

point un homme violent : il est au contraire d un carac-

tère fort doux. Il est jaloux et soupçonneux à l'égard de sa 

femme , sans néanmoins l'avoir menacée d'aucune voie de 

fait. «J'ai conseillé à M. Sombre, dit le témoin, de voir sir 

Francis Burdelt , dont les avis seraient sans doute plus 

propres que ceux de toute autre personne pour Tapai 

ser.» 

M. Dijce Sombre : Sir Francis Burdett n'a-t-il pas été 

d'avis que la séparation était nécessaire ? 

Lord Hill : Je n'en ai point eu connaissance. 

M. Sombre : Avez-vous entendu parler d'un projet de 

duel? 

Lord Hill : Jamais. 

William Sherriff, domestique dans une maison d'alié 

nés : <( Au mois de mars, j 'ai reçu l'ordre d'arrêter M . Som-

bre. Je l'accompagnai dans sa chambre, où je l'aidai à 

s'habiller. U ouvrit un tiroir, et me demanda si j'avais peur. 

Je lui répondis que je croyais n'avoir rien à craindre. H 

prit dans le tiroir un pistolet qu'il arma et dirigea sur moi 

en disant : « N'avez-vous pas peur que je vous tue? » Je 

lui arrachai l'arme des mains; il prit un second pistolet, 

que je lui ôtai de même. Les doux pistolets étaient char-

gés à poudre et à balle, ils étaient armés, mais il n'y avait 

pojpt de capsule; je ne lui ai pas laissé le temps do "lâcher 

la détente. Depuis que M. Sombre est dans notre maison, 

il s'y conduit fort bien. U ne lui est pas permis de se raser 

lui-même, on écarte de ses mains tous les iusl ruinons 

dangereux, en lui laissant cependant la liberté que com-

porte sa situation.» 

M. Dire Sombre : J'ai présenté mes pistolets à William 

Sherriff uniquemenl pour l elfrayr; tout le monde sait 

s dislolols saRS capsules ne peuvent faire de mal, 

s eu le lejUps de lâcher la détente si je l'avais 

Le juge -commissaire : Cela ne prouve pas que les ac-

tes du Parlement soient illégaux . 

M. Sombre : C'est ce qu'on verra plus tard. Au sur-

plus, le jury décidera la question. 

Sir James Clark produit deux lettres que lui a remises 

l'accusé ; l'une est adressée à la Cour des directeurs de la 

Compagnie des Indes, et l'autre à l'archevêque de Cantor-

béry. Elles sont écrites du style le, plus incohérent. 

M. Sombre : Voilà encore une preuve de l'abus de con-

fiance dont je vous ai parlé. Je n'ai pas besoin de donner 

des explications sur ces lettres ; elles sont assez claire» 

pour se faire comprendre d'elles-mêmes. 

Le jury s'est reconnu suffisamment informé, et a dé-

claré par son verdict que M. Dyce Sombre a cessé d'être 

sain d'esprit depuis le 27 octobre 1842. 

M. Dyce Sombre: C ent encore un effet des persécution* 

de ma temme et de ses nombreux amans. 
Ainsi s'est terminée celte audience, à laquelle assistaient 

les personnages les plus éminens de la Cour et de l'Ami-
rauté. 

QUESTIONS DÏVXUSES. 

^Hypothèque conventionnelle. — Biens à venir. — A*f*jj 
de, l'inscription. — L'hypothèque conventionnelle sur les I11 " 
à venir n'a d'effet au fur et à mesure des acquisitions qu » 

tant qu'elle est régularisée par une inscription spéciale p 
après les acquisitions. A* 

Tribunal civil de Versailles, audience du î août, P r \ 
dence de M. de Mauchamp. Plaidant M«» Flandin et 1 a' 11 " 
de Villeneuve. |

a
j

e 
Lette doctrine est combattue par M. Favard de L»"B 

et par un arrêt de la Cour d'Angers ; elle eot soutenue 
Troplong 'et par deux arrêts de la Cour royale de Pan*-

Constitution de dot. — Assignais. — Une eonstiW»*^ 
dot lune en deniers comptons, en 1798, époque »

 ,n
 ! ,. 

les assignats étaient réduits au centième de leur <"»,eor „u-
nale, est présumée avoir été pavée en assignats^ n°" .„-
mérairc. Par conséquent, la restitution da cette dot . 
g«nl doit avoir lieu suivant les hases de l'échelle cie " I 

ciation établie par les lois intermédiaire» ., <j
9

 1» 

Apres la dissolution de la communauté par la 
femme, ses héritiers ne peuvent répeter ses apports q» > 
i :r. J_. ........ . " ■ . i , j.th nois 1 
tifiant. foi>iio 

, par des quittances du mari, qu'ils ont été f8 ' _ „,? 

leinent touchés par lui. Il ne leur suffit pas d'élahn' H ^ 

apports, quoiquo touchés par la fonime'séparée de fa > 

tourné au prolil de la communauté. .. „,.. du 1 

Ainsi |ugê par le Tribunul ovil d'Orléans; autlieme 

août ; présidence de M. de Chiunhefort. -
 t

 flo-
Plaidans, M" Josseau, avocat du barreau do I ans, 

bort de Massy. 

Jocttur iir Jame» Clarck, le premier témoin, est 

et dit : « l# 21 février de cette nnnée, M. Dyce 

NOMINATIONS JUBICIAIK.ES. ^ 

Jutja de paix du canton de Guise Lisne), M. P^'îr 'M 
plrani aciuel; — d,, ,■ ,,,, ,ie ftaoulas (Finistère/? J' 

(Wul-Mwie), ancien commis-greffier du Tri*>««*' *s»i^4?^ 
Brest, adjoint un maire de Plongastel Du canton tu- ' p-
arrondissement de Mirandc (Gers), M. Daries (Uonui %

 cr
n 

charie), ancien substitut ii Tnrbes;— Du canton de .^i) 

(Morbihan), M. K«ru T'icrre.-Mnihurini, juge de J>«»* 
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triton de Combeau -Fontaine (Ilantc -Sanne', 
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u
 camo» .

 A gtiu)
 suppléant actuel, maire 

^TZ^nZ T?oJi*uZ (Sartlie), M. l)u-

L notaire, suppléant actuel ;- Du ean-

b»,sj! Tnrrieis » ™ ,.
 ire

 <]
c

 i
a
 commune de La Mol-

fwtl ̂ SlS d
S
ar,"nd,ssement, ancien suppléant de 

*Sfe*5KX!ii 

'''X'u .'Mo'lt'';-^)'» canton e^^CN^U» 

1») 
Derrouoh ; Marie-Aune-Sauveur), licencie 

mx du canton ouest de Toulouse; — Du 

n u \7»ufsrde " 
droit, anc; 

9 nlGarooiw» 
B^lWP dopa ra«»l! ]

«?ue T mlouse, M. l'ont (Joan-Franeois-Anto.ne) 
■ta 1 ""' I, al arc,™ avoué près la Cour royale, supp eant 

ï. nci^" c ù îon nord d'Avesnes (Nord), M. George Dec, 
'>! i u «e suppléant au Tribunal de première 
U *V0W ^ Du canton .sud d'Arras, arrondissement de ce 
j-ivesnes ; , •

 M-
 lîoutrv (François-Joseph,, suppléant 

«o* PS&i^&ii canton" nord d'Anus ;-Du canton de 
de la j US"ifJlo>'es arrondissement d'Arras (Pas-de-Calais), 
B*"*ë!ite fêwi-Autoiiie), chevalier de la Légion-dTIon-

. Ui>lU " , \ des contributions directes a Tortelontaine, 
" «*»rreou.Lt> TV . , — ,i„ \i 1_ 

r des contributions directes à Tortefontuine, 

SI cavalerie on retraite ; — Du canton de Monsol: 
"M Lacroix (Claude), ancien notaire, suppléant ac 

ntl
,
r
, pei-ccfte" 

C8P
1 

(Rhône'' 

tUfib 

Du canton de Monsols 

GEROIMUUE 

DÉPABTEMENS. 

SiCtE-GAno»»* (Toulouse). — AFFAIRE DES COMMU-

~" Les accusés du complot communiste qui seront 

f'^aux assises extraordinaires de la Haute-Garonne, qui 

vriWtH vers la fin du mois d'août, sont les nommés : 
SÛ

,
U

) j,
e
 Gouhenant, peintre et marchand de tableaux; 

0 Volvte Bcsplandy, élève de commerce ; Etienne Rol-

1 H tailleur de pierres; Joseph Sagansan, menuisier ; Ber-

trind Perpignan, cordonnier ; Bruno Cucsac, lithographe; 

tous 
,
 na

bilans de Toulouse. Abdon-Terradas , Espagnol ; 

n-Marie Dubord, typographe, d'Agen ; Pierre Dufaur, 
ean

chand"d'ornemcns
:
 d'église, de St-Frajou (Haute-Ga-

ronne
1
 ; Jacques Imbert, voyageur de commerce, de Reims, 

march 

'Aident à Marseille; Laponneraye, homme de lettres, de 

meurant à Paris ; Jules Balguerie, d'Agde ; Lucien Lamar-

"i,
e
 avocat, de Condom; et Manein fils, propriétaire de 

Valence près Condom. , / ' ... , 
Les susnommés sont prévenus de complot contre la sû-

reté de l'Etat, et des délits d'association non autorisée, de 

propositions faites intérieure, et non agréées, de former un 

complot, et de détention d'armes de guerre. 

Le nommé Cabriel Gaillard, bottier, de Toulouse, pré-

venu seulement du délit de détention d'armes de guerre, a 

étérenvové devant la juridiction correctionnelle. 

— C ANTAL. — EXÉCUTION CAPITALE. — Le 3 de ce mois, 

a eu lieu sur la place publique de Murât, l'exécution de 

Roux, condamné parla Cour d'assises du Cantal à la pei-

ne de mort pour crime d'assassinat. Jusqu'au dernier mo-

ment le condamné a fait preuve d'une rare impassibilité, 

on pourrait même dire d'un cynisme hideux. Avant de 

partir pour l'échafaud, il a dit au brigadier de gendarme-

rie : «Je voudrais que tous les gendarmes qui vontm'ac-

compagner fussentà cheval et marchassent en bon ordre.» 

Après quelques momens d'entretien avec sa femme, il 

s'est écrié ; « Le blé est bien cher cette année. Que va 

faire ma femme avec ses enfans? Je désirerais que l'on fit 

une quête pour eux. » 

Arrivé au pied de l'échafaud, il a embrassé son confes-

seur et une personne de sa connaissance. Puis, il a monté 

seul lesescaliers. Un instant après, la justice des hommes 
était satisfaite. 

— BASSES-PYRENÉES (Pau), 4 août. — MEURTRE. — AS-

SASSINAT. — Le 7 juin dernier, vers l'entrée de la nuit, on 

entendit le bruit d'une violente querelle, qui s'était élevée 

à la Madclaine, commune de Saint-Jean-le-Vieux. Cette 

maison était, depuis quelque temps, habitée par Bernard 

Denis et la femme Jeanne Dubétat. Pour former une liai-

son adultère, tous deux avaient abandonné leur famille ; 

mais cette union fut loin d'être heureuse. Jalouse, empor-

tée, violente, la femme Dubétat se livrait à l'abus des li-

queurs fortes, et lorsqu'elle se trouvait dans l'ivresse, elle 

poursuivait Denis de ses injures et de ses menaces. La 

conduite de celui-ci n'était pas non plus irréprochable; 

chassé de l'administration des Douanes, dans laquelle il 

était parvenu au grade de brigadier, ses habitudes de pa-

resse et d'immoralité l'avaient bientôt entraîné, dans la 

voie du crime. Deux fois il avait été condamné pour vol 
avec Jeanne Dubétat, sa concubine, et il se trouvait enco-

re place sous la surveillance de la haute police. 

C est entre ces deux individus qu'une dispute s'était éle-

t fj S0irée du 7 J uin 5 Jeail(le Dubétat revenait du 
marché de Snnt-Jean-Pied-de-Port; elle était exaltée par 

i ivresse, et plus d'un témoin l'entendit adresser à Denis 

aes paroles de menaces. Quelques instans après , un ou-

vner,qui revenait du travail, aperçut Denis faire un mou-

vement violent, puis il vit sa concubine les yeux en pleurs, 

m cheveux épars, le sein nu, s'approcher de la croisée, 
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 /ut de faire pratiquer des recherches dans 

l'accusé; on y trouva, sous le corps 

—Manuelle Mur vient s'asseoir après lui sur le banc des 

assises, sous le poids d'une accusation d'assassinat sur la 

personne de son enfuit âgé de 8 ans. Tout dans l'attitude 

de Manuelle Mur révèl ■ une mère dénaturée, insensible et 

cruelle. Même en préaeoço du cadavre de son enfant, elle 

n'a pas versé une larme; sa voix ferme, son peil sec, cl 

l'expression résolue de son visage, attestent que, même 

aujourdLui, elle n'éprouve ni remords, ni pitié. 

Celte temmâ a, depuis longtemps, quitté l'Espagne, où 

elle est née ; depuis que son mari est mort en fa laissant 

mère d'une nombreuse famille, sa conduite a été déréglée, 

immorale. Plusieurs de ses enfans ont péri d'une mort mys-

térieuse, et on l'accusait tout bas, dans le village de Lurbe 

qu'elle habitait, d'avoir abrégé leur vie par un crime. 

Un malin du mois de mai dernier, trois des quatre en-

fans qui lui restaient avaient quitté la maison pour aller 

mendier àOloron ; elle s'y trouvait seule avec le jeune Ray-

mond. Tout à coup, on entend des cris plaintifs partir de 

la chambre de Manuelle Mur. Un instant après, elle sort 

sous prétexte d'aller puiser de l'eau, et annonce à quel-

ques uns de ses voisins que son fils est malade ; on lui in-

dique des remèdes, et elle les refuse en disant : M U faut 

qu'il s'en aille comme les autres. » Cependant, une femme 

la suit dans sa maison, entre chez elle malgré sa résistan-

ce, et aperçoit le malheureux Raymond étendu sans vie 

sur un lit. U respirait encore ; on aurait pu, peut-être, le 

sauver ; mais la mère dénaturée place la main sur sa bou-

che, et 1 innocent enfant expire sous celte étreinte. 

Peu de momens après , la même femme revint chez 

Manuelle; des soupçons de mort violente circulaient dans 

le village ; elle voulut examiner le cou de l'enfant. Et 

quoique la veuve Mur fit tous ses efforts pour cacher la 

trace de son crime, elle put apercevoir sur la peau l'em-

preinte d'un lieu. 

La justice fut prévenue ; le cadavre de Raymond fut li-

vré à l'examen d'un médecin, et l'homme dc l'ait conclut 

sans hésiter que l'enfant était mort étranglé. On procéda 

alors à l'exhumation d'un autre fils de Manuelle, mort 

quelques années auparavant; mais, malgré de violentes 

présomptions, on ne put affirmer qu'il eût péri à la suite 

d'un crime. 

A l'audience, Manuelle Mura persisté dans son système 

de dénégations. 

.L'accusation, soutenue par M. Cacaret, substitut, est 

combattue par M r Duclos. 

Déclarée coupable d'homicide volontaire avec prémidita-

lion, mais avec des circonstances atténuantes , Manuelle 

Mur a été condamnée aux travaux forcés à perpétuité et à 

l'exposition. 

— F INISTÈRE (Quimper), 5 août. — VOL AVEC VIOLEN-

CES. — Un cultivateur nommé Jean Latouehe- entendit au 

milieu de la nuit du bruit clans la chambre où il couchait. 

U s'éveilla en sursaut et s'écria : Qui est làl Un individu 

qui avait pris toutes ses précautions pour n'être pas re-

connu s'approcha de son lit et ordonna vivement à Latou-

ehe de se taire et de ne pas appeler du secours. Un autre 

homme qui se tenait au milieu de l'appartement posa sur 

un meuble une lumière qu'il tenait à la main; puis les 

deux malfaiteurs, unissant leurs efforts, lui présentèrent 

la bouche d'un pistolet dont ils le menacèrent s'il faisait 

résistance. Ils lui garrottèrent les pieds et les mains, et pro-

cédèrent ensuite à la visite de l'armoire, après l'avoir for-

cée, et y prirent une somme de 931 francs environ. 

Pendant ce temps un de ces malfaiteurs recommandait 

à un troisième compagnon de surveiller les abords de la 

maison. 

Après avoir consommé le vol, ils disparurent par une 

porte donnant sur la cour que l'on avait oublié de fermer, 

et par laquelle ils s'étaient introduits dans la maison. 

On présume que ces audacieux voleurs connaissaient 

parfaitement les lieux. Ils ne sont pas encore connus. 
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PARIS, 9 AOÛT. 

—M . LE BARON DE BOTJEN , ANCIEN MINISTRE PLENIPOTEN-

TIAIRE EN G RÈCE ET AU B RÉSIL, ET Mme
 HÉLÈNE D'ARGYRO-

POULO. — DEMANDE EN NULLITÉ D'UN MARIAGE CONTRACTÉ EN 

G RÈCE. — Le Tribunal (1™ chambre), présidé par M. de 

Be-lleyme , jugeant sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat du Roi Meynard de Franc , a statué en ces ter-

mes (voir l'exposé des faits dans la Gazette des Tribu-

naux des 22 et 27 juillet ) 

Le Tribunal donne défaut contre Rouen : 

« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'une demande en nul-
lité de mariage qui aurait été contracté en Grèce entre la 
demoiselle d'Argyropoulo et le baron Rouen, le 26 févrierl85S, 
demande qui intéresse l'état des personnes et conséquem-
meni Tordie social tout entier; qu'il y a donc lieu de ne l'ac-
cueillir qu'avec une extrême circonspection; 

» Attendu que c'est à la partie demanderesse qu'il incombe 
de justifier d'une manière certaine la nullité qu'elle propose ; 

» Attendu que le Tribunal ne peut y statuer qu'autant que 
les principes de la législation grecque, en matière de mariage, 
lui seront exposés d'une manière explicite et par des docu-
mens de nature à préparer sa décision en parfaite connais-
sance de cause; 

• Attendu que s'il est excipé d'une note en forme d'avis 
émanant du ministre de S. M. hellénique près la Cour de 
France, cette note n'est pas suffisante pour satisfaire la juste 
sollicitude du Tribunal, et qu'en l'état les justifications man-
quent ; 

» Déclare, quant à présent, la dame d'Argyropoulo non-re-
cevabh>^lans sa demande, et la condamne aux dépens. » 

A CCIDENT. — VOYAGEUR EN SURCHARGE. — RESPONSABI-

LITÉ. — Le 14 avril 1842, la voiture de ^administration 

des maîtres de postes qui parcours le trajet de Paris à St-

Dizier était arrivée, à une côte rapide qu'il fallait descen-

dre auprès de la Ferlé-Gaucher. La nuit était profonde, 

les chevaux étaient lancés au galop, quand une roue vint 

à se détacher. Le péril était inévitable. Copendant la voi-

ture parcourut encore un assez long espace, et versa sur 

un tas de pierres qui bordait la route. M. Guillaumet, l'un 

des voyageurs, fut précipité du haut de l'impériale, et 

quand on le releva sans connaissance, il avait l'épaule 

cassée. M. Guillaume! a formé contre l'administration des 

maîtres de poste une demande de dommages-intérêts de-

vant la 1" chambre du Tribunal. 

M' Bourgain, avoc it de l' administration des maîtres de 

poste a élevé contre la demande du sieur Guillaumet une 

Un de non -recevoir résultant de ce qu'il n'y avait pas 

eu de contrat intervenu entre le sieur Guillaumet ct l'admi-

nistration des maîtres de poste. En effet, le sieur Guillau-

met, s'élant présenté au bureau de l'administration des 

maîtres de poste, ne put trouver de pnde j la voiture 

était complète. Mais le sieur Guillaumet était pressé de 

partir. Il prit un cabriolet au moment du départ de la voi-

ture de Saint- Dizier,et la devança au delà de la barrière. 

Il supplia si bien le conducteur, que celui-ci consentit à le 

laisser se blottir sous la bâche de la voiture. Si depuis 

un accident est arrivé, l'administration n'eifliaurait être 
responsable. CVst comme si un individu qui serait monté 

clandestinement derrière un cabriolet, venait ensuite de-

mander des dommages-intérêts à raison dos blessures 

que la chute de ce cabriolet lui aurait plus tard occasion-
nées. 

Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. de Relleyme, 

après avoir entendu M' Gaudry pour M. Guillaumet ; M' 

Oi'sut pour [e sieur Vautier, carrossier : M' Chapon-Uabit 

pour M. do Cauville, relayeur, et M' BouUanger pour le 

postillon, a jugé que l'administration des maîtres de poste 

était responsable des faits de son a^ent , En conséquence 

le Tribunal a repoussé la fin de non-recevoir, et a con-

damné l'admiru>iraiinn des maîtres de posteà payer a M. 

tJuTïïâumet 1.500 frTde rlomn'
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— LE Mémorial de Sainte-Hélène. — LES HÉRITIERS DE 

M. LE COMTE DE t .AS C \SES CONTRE M. BoUI'.IIIN, ÉDITEUR. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte , dans son 

numéro du 27 juillet dernier, de l'instance correctionnelle 

suivie à la requête des héritiers de M. le comte de Las 

Cases, contre M. Bourdin, éditeur, au sujet de la réimpres-

sion d'une édition illustrée du Mémorial de Sainte-Hélè-

ne. Les héritiers Las Cases et M. Bourdin se représentaient 

aujourd'hui devant le Tribunal de commerce, pour éta-

blir le règlement de leurs, comptes. Aux termes des cou-

vemions faites avec M. le comte de Las Cases père, le 27 

juin 1840, M. Bocmlio avait acheté le droit de tirer 10,000 

exemplaires de l'ouvrage, à la charge de payer 10,000 fr. 

à l'auteur, ct 5,500 IV. en exemplaires . comptés au prix 

de 30 francs, soit 183 exemplaires. Les 10,000 francs de-

vaient être payés par huitièmes, au fur et à mesure de la 

publication de chaque huitième partie de l'ouvrage. 

11 avait été stipulé en outre que M. Bourdin pourrait à 

sa convenance taire une ou plusieurs réimpressions du 

Mémorial, mais jusqu'à concurrence seulement de dix 

autres mille exemplaires au même prix et aux mêmes 

conditions: soit au total 20,000 exemplaires. 

M. Bourdin, usant de cette faculté, avait porté à 15.000 

exemplaires le tirage de la première édition ; il avait en-

core droit à 5.000 exemplaires; mais avanl de commencer 

cette réimpression, il aurait dù «entendre avec les héri-

tiers Las Cases, puisque ceux-ci avaient à percevoir sur 

chaque huitième de la publication une portion du prix qui 

leur était dù. L'ouvrage a été imprimé à 6,000 exemplai-

res à l 'insu des héritiers de Las Cases ; le tome 1 ', com-

mencé en novembre 1841, a été terminé en juin 1842, et 

le tome 2 est en voie d'exécution, et près d'être achevé. 

Le Tribunal dc police correctionnelle ayant statué sur 

le nombre d'exemplaires excédant les 5,000, il s'agiss " 

dévant le Tribunal de commerce de fixer l'époque d'exi 

bilité du prix des 5,000 exemplaires formant le complément 

des 20.000. 
Le Tribunal, présidé par M. Gaillard, sur les plaidoi-

ries de M" Schayé et Durmont, considérant qu'il résultait 

des conventions des parties que le paiement devait êlre 

fait au fur et à mesure de la publication d'un huitième de 

l'ouvrage ; que les sept huitièmes sent aujourd hui exigi 

bles, et que l'impression ftirtîve ayant été commencée dès 

le mois de novembre 1841, et les premiers huitièmes étant 

dus depuis longtemps, le paiement immédiat delà totalité 

ne serait qu'un juste dédommagement des retards appor-

tés aux premiers paiemens, a condamné M. Bourdin à 

payer immédiatement la totalité des exemplaires, et aux 

dépens. 

A FFAIRE DU CHEMIN DE FER DE VERSAILLES (rive gauche). 

— MM. M1NARD ET DEL AIRE CONTRE LES ADMINISTRATEURS 

La Cour, après avoir entendu aujourd'hui la suite des 

plaidoii les, dont nous avons parlé dans notre numéro du 5 

de ce mois, a remis à samedi prochain pour prononcer son 

arrêt. 

— COUR D'ASSISES. — AFFAIRE GOUET. — La Cour d'as 

sises de la Seine, sous la présidence de M. deMonmerqué, 

a continué de s'occuper de l'affaire Gouet et autres. L'au-

dience a été entièrement occupée par des récits de vols 

faits avec un impudent cynisme par cet homme, digne 

émule des Cligny et des Charpentier. Il résulte des aveux 

de cet audacieux malfaiteur, que lui et ses complices sont 

toujours armés ct disposés à faire usage de leurs armes, 

soit contre les agens de la police, soit contre les person 

nés chez lesquelles ils doivent commettre des vols. Quant 

à ces vols eux-mêmes, ils sont de l'espèce de ceux dits 

coZs à domicile ; c'est pendant labsence des locataires, à 

l'aide de fausses clés, avec un système organisé d'espion-

nage, qu'ils sont facilités et mis à exécution. Aucun inci 

dent remarquable n'ayant signalé cette audience, nous 

nous abstiendrons de fatiguer nos lecteurs des détails que 

nous avons déjà donnés à propos d'affaires de ce genre 

Les débats sont continués à demain. 

i— M. APIAU CONTRE la Gazelle des Tribunaux. —R EFUS 

D'INSERTION. — Nous avons rendu compte dans la Gazette 

des Tribunaux du 28 mai de l'arrêt rendu par la cham 

bre des mises en accusation sur la plainte portée par M. 

Apiau, l'une des victimes de la catastrophe du 8 mai, con 

tre M. Martinet, commissaire de police de Meudon. Cette 

plainte était fondée, d'après M. Apiau , sur la disparition 

coupable du cadavre de son fils. 

Peu de jours après, M. Apiau adressa à la Gazette des 

Wibtmautè Une lettre dont il demandait l'insertion. Quel 

ques extraits d'une seconde lettre par lui adressée ayant 

été insérés dans la Gazette des Tribunaux du 2G juillet, 

M. Apiau ne fut pas satisfait, et il a assigné M. Breton, 

gérant de la Gazette des Tribunaux, pour refus d'insertion 

de sa première lettre. 

L'affaire s'est présentée aujourd'hui à l'audience de la 

6* chambre, sousl i présidence de M. Barbon. 

M Liouville, avocat de M. Apiau, après avoir rappelé 

que M. Apiau avait offert, aux termes de la loi, de payer 

600 fr., prix de l'insertion de la lettre, en ce qu'elle ex 

cédait le double de l'article, soutient que , moyennant 

cette offre, qui a été refusée par la Gazette des Tribu-

naux, il a droit d'exiger l'insertion. Dans une longue 

discussion, l'avocat reproduit sur la catastrophe du 8 mai 

les détails par lui donnés dans les procès précédemment 

plaides au nom de M. Apiau. 

M' Duclos, avocat de la Gazettedes Tribunaux, se lève 

pour répondre; mais le Tribunal déclare la cause suffisam-

ment entendue, et, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat du Roi Anspach, rend le jugement suivant : 

« Attendu qu'en insérant la lettre d'Apiau, la Gazelle des 
Tribunaux a satisfait aux prescriptions de la loi et à l'intérêt 
légitime dudit Apiau ; 

Attendu que l'insertion des pièces et certificats dont il a été 
donné lecture au Tribunal neserait pas l'insertion d'une ré-
ponse à l'article de la Gazelle des Tribunaux, mais serait plu-
tôt une récrimination contre la décision de justice dont la 
Gazelle des Tribunaux a rendu compte ; 

» Qu'en cet état la prévention n'est pas justifiée , 
» Renvoie le gérant de la Gazelle des Tribunaux des tins de 

la plainte, et condamne Apiau aux dépens. » 

— M"" DE BRUNKTUÎRE CONTRE LES D IRECTEURS DE LA 

G AÎTÉ. — Le Tribunal dc police correctionnelle (G'' cham-

bre) est saisi aujourd hui d une plainte M escroquerie et 

en abus de confiance dirigée par M™' de Brunetièro, ac-

tionnaire de la société du théâtre delà Gaîté, il savoir, et 

sur le premier chef, contre M. Verdure, gérant de ladite 

société, et MM. Mcyer et Lemoino-Moutigny, directeursdu 

théâtre de la Gaîté; et sur le second chef, contre ces deux 

derniers seulement. Déjà cl à deux reprises différentes, cinq 

autres actionnaires avaient saisi le même Tribunal d'une 

plainte analogue; mais faute de moyens pour la soutenir, 

et à la suite d'une instruction, demeurée sans résultat, ces 

cinq plaignans avaient été amenés à donner leur désiste-

ment, ("est donc aujourd'hui, pour la troisième fois et sans 

avoir plus d'élémeos de succès, que M"" de Bruuetièra se 

présente seule à la barre. 

A l'appel de la cause, M. Verdure, l'un des prévenus, 

demande une remise, aliendu l'absence dc l'avocat qu'il a 

chargé de sa défense : le Tiibunal, sans s'arrêter à cette 

réclamation, retient la cause, ct ordonno qu'il sera procédé 

aux débats nonobstant l'absence de M. Verdure, qui dé-

clpre faire défaut, 

M' Chamaillard défenseur de M n" de Lrunelièrc, expose 

les faits (mi ont motivé, selon lui, la double plainte qui oc-

cupe aujourd'hui le Tribunal. On procède ensuite a 1 au-

dition d'un assez grand nombre de tenionis. 
M l'avocat du Roi Anspach prend ensuite la parole, et 

après avoir oposé au Tribunal qu'ayant été chargé do 

conclure dans les deux autres plaintes antérieurement sou-

mises à la juridiction de la 6" chambre, plaintes qui ne lui 

ont paru en aucune façon fondées, il doit déclarer de nou-

veau que dans cette troisième ne se trouvent pas davantage 

de moyens de la soutenir. Son avis est que la contestation 

survenue entre la plaignante ct les prévenus peut don-

ner lieu à des comptes à établir et à débattre devant une 

juridiction purement civile. .
 ( 

En conséquence, conformément a ces conclusions, et 

sans même laisser prendre la parole à M c Dupm jeune, 

défenseur de MM.' Meyer et Lemoine-Monligny, le Tribu-

nal les renvoie, aussi bien que M. Verdure, des fins de la 

plainte portée contre eux, et condamne M
m

* de Brunctière 

aux dépens. 

— VENTE A FAUX POIDS. — Le Tribunal correctionnel , 

6' chambre, a eu aujourd'hui à juger trois préventions de 

tromperie à l'aide de fausses balances sur la quantité deâ 

marchandises vendues. La femme Breschet, fruitière, rue 

Tiquetonne, arrivée depuis six semaines à Paris, a été, à 

raison de celte circonstance que le Tribunal a comidérée 

comme atténuante, condamné seulement à èO francs d'a-

mende. Girard, marchand ambulant des quatre saisons; la 

femme Lacaille, épicière, rue T ravi rsine, ont été condam-

nés , le premier à un mois , la seconde à six semaines de 

prison. 

- LE TUEUR DE VACHES DEVENU MUET. — On amène de-

vant la 6' chambre le nommé Chalanibet, prévenu du dé-

lit de destruction d'animaux domestiques. Une chevelure 

rousse et épaisse couvre en entier le front déprimé du pau-

vre diable. Ses yeux fixes et immobiles sont sans cesse 

baissés vers la terre. 11 s'assied pesamment sur le banc , 

et ne fait pas un mouvement. Cet homme habitait Port-

Créteil, petite commune située sur la droite de la Marne, 

et attenante à Saint-Maur-les-Fossés. Il était vacher , au 

service d'un sieur Martin, nourrisseur au domaine de la 

Cassine. 
Dans les premiers jours du mois dernier , M. Martin 

reçut l'étrange nouvelle que sept de ses vaches avaient 

été frappées à l'aide d'un coutelas de boucher, et que 

trois de ces atiimaux étaient morts sur le coup. Un 

vétérinaire, mandé à 1 instant même de Champigny, com-

mune de Charenlon, se transporta sur les lieux et recon-

nut que les blessures avaient été faites dans 1 intention 

évidente de donner la mort à ces pauvres animaux. Cha-

lambel avait disparu, et les soupçons vinrent naturel-

lement se porter lui. Il fut bientôt arrêté et interrogé sur-

le-champ. Il déclara qu'il était l'auteur du coup; qu il y 

avait longtemps qu'Une idée fixe le poursuivait; qu'il 

voulait tuer toutes les vaches, et qu'à cet effet il se serait 

procuré un coutelas chez un boucher voisin. Pressé de 

questions par le maire de la commune, Cbalambet ajouta : 

« C'est uu sort que j'avais, quoi ! Et puis il y a assez 

longtemps que ça durait comme cela. Je ne voulais plus 

être corné par la Jeanne. ( H désignait ainsi une des vaches 

tuées par lui, et qui , à ce qu'il paraît, l'avait un jour at-

teint d'un coup de corne.) 
Devant M. le juge d'instruction, Chalambet "réitéra 

les mêmes aveux et produisit les mêmes excuses. Il ajouta 

seulement qu'il avait du bien dans son pays et qu'il dé-

dommagerait son maître de la perte considérable qu'il lui 

avait fait éprouver. 
Il paraît qu'aujourd'hui le prévenu, par suite sans doute 

de conseils de prison, dont son peu d'intelligence no lui 

aura pas permis de comprendre le danger, a changé de 

svstème, et pris le parti de ne pas vouloir tt pondre un seul 

mot. A toutes les questions de M. le président sur son nom, 

sa profession et son domicile, il ne fait aucune réponse : 

c'e^t évidemment un parti pris. 

M. le président : Mais réfléchissez donc, Chalambet, que 

vous ne pouvez qu aggraver ainsi votre position en vous 

obstinant ainsi à ne pas répondre (Pas de réponse). 

M l'avocat du Roi : Vous avez surtout à répondre et à 
renouveler les explications que vous avez données dans 

l'instruction. 

M. le président : L 'affaire sera appelée de nouveau à la 

fin de l'audience, qu'on remmène Chalambet. 

La conduite du prévenu, à la fin de l'audience, a été la 

même qu'au premier appel de la cause, et Chalambet a 
refusé de répondre un seul mot aux instantes questions dô 

M. le président et de M. l'avocat du Roi. 

La cause est renvoyée à huitaine. 

— • LES CAFETIÈRES LYONNAISES CONTRE LES CAFETIÈRES 

ALLEMANDES. — CoNiiiEFAçoiy . — De toutes les espèces de 

cafetières, dont la variété est si grande depuis quelque 

vingt ans, il n'en est pas qui aient été l'objet d'un plus 

grand nombre d'essais de perfectionnement dans le com-

merce que celle reposant sur le principe physique de l'as-

cension parla pression de la vapeur sur l'eau bouillante. 

Depuis longtemps, ce système de cafetière est dans Je do-

maine public : il n'est autre chose que la lampe à gaz hy-

drogène dc M. Gay-Lussae, appliquée à la préparation du 

café. C'est à un Allemand distingué, professeur de phy-

sique à 1 Université de Darmstadt, que l'on doit cette ap-

plication, importée en France en 1833 ; elle a, dès ce mo- . 

ment, passé dans le commerce, sans qu'il fût possible à 

personne de s'en attribuer la propriété. Mais, eu revanche, 

il n'est sorte de perfectionnemens, de petites additions, 

que les cominereans ne se soient ingéniés à y faire pour 

arriver au même résultat , et obtenir indirectement un 

privilège qui ne pouvait leur être accordé d'une manière 

spéciale. 

C'est ainsi que MM. Bodin et Vassieux, dont la fabrique 

est depuis longtemps connue, ont voulu remédier à 1 in-

convénient que présentaient ces cafetières, par la néces-

sité de séparer les deux globes pour verser le café quand 

l'opération était terminée ; pour cola, ils ont imaginé d ap-

pliquer à ces cafetières une tubulure, espèce de petit ro-

binet. MM. Bodin cl Vassieux, dont la fabrique est à Lyon, 

ont établi une succursale , ct de) uis trois ans ils exploi-

taient paisiblement leur invention, quand ils apprirent 

que M . Liré, aussi fabricant de cafetières, en ven tait qui 

étaient garnies du même procédé. Ils ont, en conséquence, 

fait saisir les cafetières de M. Liré, et l'ont fait citer de-

vant la police corroclionuelle (7' chambre) sous la pré-

venlion de contrefaçon. 

De la déposition de plusieurs témoins, dont les connais-

sances sont spéciales en cette matière, il est résulté que la 

tubulure existe depuis 40 à 50 ans, et qu'elle a été fré-

quemment appliquée aux appareils chimiques ; mais 

(pie MM. Bo lin et Vassieux en ont, les premiers, fait l'ap-

plication aux cafetières. 

M Etienne Blanc se présente pour MM. Bo lin et Vas-

sieux; il demande par ses conclusions que M. Liré soit, 

condamné à 5,000 francs de dommnges-intérêis, cl que, lo 

jugement à intervenir soit Affiché et inséré dans trois 

journaux au choix du plaignant. 

M' Josscau présente la défense de M. Liré. U pense que 

l'addition d'une tubulure, procédé déjà connu , ne peut 

constituer une invention brevetablé. 

M. Dubarle , avocat du Roi , conclut à ce que M. Liré 

soitrenvoyé de la plainte, et M.M. Bodin ct Vassieux cou-

\ damnés aûx dépens. 

' M Triburui .1, spri* en «voir d<SlibtW d»iv< U chambr* 
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du conseil, a rendu un jugement portant qu'attendu que la 

tubulure était connue et employée dans la fabrication d'ins-

trumens chimiques ; que son" addition aux cafetières ne 

saurait constituer une invention -, (pie, dès lors, il n'existe 

pas de contrefaçon ; en conséquence, renvoie Liré de la 

plainte et condamne les plaignans aux dépens. 

BELGIQUE. 

— ANGLETERRE (Bcdford). — EXÉCUTION DE SARAII DA-

ZELEY, DITÉ BARBE- B LEUE. — La Gazelle des Tribunaux a 

fuit connaître les trois chefs épouvantables d'accusation 

portés aux assises de Bcdford contre une fermière du vil-

lage de Potton. Elle avait empoisonné avec de l'arsenic ses 

deux maris et sa fille, née du premier mariage. On l'a ar-

rêtée au moment où elle allait contracter une troisième 
union. 

Le sobriquet de Barbe-Bleue femelle {fénalé Blue-

Bard) donné dans le pays à Sarah Dazeley, dont les deux 

maris et la fille unique étaient morts d'une manière fort 

suspecte, avait éclairé le jeune homme qui recherchait 

encore sa main , et la rupture dc l'union projetée avait 
elle-même donné l'éveil à la justice. 

Le cadavre de Dazeley ayant été exhumé, on trouva 

dans ses entrailles une quantité considérable d'arsenic. 

L'exhumation de la jeune fille donna le même résultat. 
Quant au premier mari, nommé Mead, il se trouvait dans 

un tel état de décomposition, que l'analyse chimique n'a 

procuré aucune lumière : on a été réduit à des conjectu-
res. 

Déclarée coupable de meurtre volontaire commis par 

empoisonnement sur la personne de son second mari, Sarah 

Dazeley a été condamnée à la peine de mort. On ne Papas 

mise en jugement sur les deux autres chefs. 

Depuis sa condamnation, la fermeté que cette femme 

n 'avait pas cessé de montrer aux débals de son procès ne 

s'est pas démentie. Mais dans les dix derniers jours elle 

a été affligée d'une osquinancie. Les médecins de la geôle 

lui ont donné les mêmes soins que si elle avait eu long-

temps à vivre. Deux infirmières l'ont gardée jour et 

nuit chacune à leur tour. 

Le révérend chapelain ordinaire est venu fréquemment 

la visiter ; on a lieu de croire qu'elle lui a fait l'aveu de 

ses crimes. Vendredi dernier il est resté auprès d'elle pen-

dant neuf heures consécutives, et l'a laissée parlaitetneiit 

résignée à son sort. Le samedi matin le gibet a été dressé 

devant la prison. Sarah Da/.eley avait éprouvé quelque re-

pos pendant la nuit; mais à son réveil elle eut des convul-

sions nerveuses d'une violence extrême. Le chapelain se 

présenta, et elle fit avec lui des prières ferventes. 

A onze heures moins un quart, les sous-shériffs, le con-

cierge et les archers ( javelinmen) sont entrés dans la cel-

lule de Sarah Dazeley. L'exécuteur lui a lié les bras et les 

mains, et le cortège s'est mis en marche au sou d'un glas 

funèbre. Elle s'est évanouie pendant le trajet; il a fallu la 

porter sur l'échafaud, en face duquel s'étaient assemblées 
plus dc dix mille personnes. 

Il était midi lorsqu'elle parut; des cris inhumains se fi-

rent entendre dans la foule : « La voilà, disait-on dc tou-

tes parts, ce monstre femelle, ce moderne Barbe-Bleue! » 

Pendant que l'on attachait la corde au cou de cette mal-

heureuse, le chapelain s'est éloigné et a donné le signal, 

en récitant le premier verset des prières funéraires : a Au 

milieu de la vie nous louchons à la mort. » 

Le ressort qui retenait la plate-forme a été lâche, et Sa-

rah Dazelev a cessé d'exister dans ce monde. 

Le corps est resté suspendu au gibet pendant une heure, 

et a été inhumé le même soir dans l'enceinte de la geôle 

deBedford. 

A l'Opéra-Gomique , ce soir , la 77« représentations de la 
Pari du Diable, qui attire toujours un monde prodigieux. 

—Au théâtre du Vaudeville; aujourd'hui jeudi, Une femme 
compromise, Quand l'amour s'en va, et l Extase. Ces trois 
ouvases seront joués par Fcrville, Féhx, Hippolyte Munie, 

j [me! Guillemin, Thénard , Poche, Page et \aleric Mira. M™ 
Barbe-Bleue fera samedi sa réapparition avec Arnal , cet ha-
bile comédien, l'idole du public. 

AVIS AUX ASTHMATIQUES. 

< \ttei nt depuis environ huit ans d 'un asthme suffoquant, 
je soussigné P. M ÉNAGER , déclare en avoir été délivré par 
l'emploi de trois boîtes de pilules du docteur liosiau (1). Un 
bonheur ainsi inespéré m'engage à publier, dans l'intérêt des 
asthmatiques, une guérison aussi étonnante. Les soussignés,-
ouvriers employés comme moi dans la manufacture de M. 
Ouelquejeu-Esnault, se font un devoir de confirmer cette cure 
par leur témoignage. 

» Mamers, 11 juin 18J3. 

» Siqnés: M ÉNAGER, «OMET, M OULIN, II.EIR, h. ri.Kuii, 

IL LECENDRE, RECOIN , dit G EORGES. * 

La découverte faite par le docteur Hosiau est d'autant plus 
précieuse, que l'asthme avait été considère jusqu'ici comme 
une maladie incurable. 

I exercice 

Librairie, Beaux-Art», Mu
H
i
qMe> 

Quèlqûe talent qu'un peintre de portraits dénlhi 

•cicc de son art, il faut, pour assurer son suecé,
 d 

no sons son oatronaue. <h-. un •<.;< ,.> 
ans 

mode le [.renne sous son patronage. Or, on sait comhi\
HUe

 '» 
déesse, surtout à Paris, est exigeante et bapricie,,» S* 

prompte à changer de favori que ne l'était Joconde à ri
 l

* 
de maîtresse, elle oublie trop souvent le lendemain Php»* 

artiste qu'elle protégeait la veille. Toutefois, il advient ^
x 

qu'elle se pique de constance. La laveur soutenue dont
 aUss

' 
sent auprès d'elle les (barmans PORTRAITS A L'ESTOMPE l°

Ul8
' 

PASTEL de M. Senties, élève du célèbre baron Gros «.? *« 
nirait au besoin une preuve. On doit se hâter de' dire 
c'est en môme temps un acte de justice, car les ouvrai

 q
!r 

ce jeune peintre, remarquables par une exacte ressemblai * 
les poses les plus naturelles et les plus gracieuses, un

0 t
 ' 

che hardie et un fipi parlait , réunissent toutes les qnJifr 
qui peuvent les rendre agréables au public et obtenir |

es
 . 7 

frages des connaisseurs. Il est à peine concevable , bien 
littéralement vrai , que la plupart de ces portraits pui

s
2

Ue 

être exécutés , comme ils le sont presque toujours , dan, 
séance de deux heures. 

L'atelier de M. Senties est établi rue de la Bourse, 2 
son de MM. Susse frères. 

utle 

mai. 

(1) Prix de chaque boîle : 5 francs. S'adresser à l'auleur, 
Mamers (Sarthe). — Affranchir. 

(Spectacle» do 10 août *" 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Làtréaumont, Oscar. 

O PÉRA-COMIQUE. — Maître de chapelle, la Part. 

VAUDEVILLE. — Femme compromise, Quand l'amour s'en va 

VARIÉTÉS .— Perruquière, Nouvelles à la main, Contrebandiers 
G VMNASE. — La Chanson, Franccsea, Baiser par la fenêtre. " 
PALAIS-ROYAL .— L'Omelette, le Conseil, Lune, Salle d'aï mes. 

PORTE- S T-MARISN. — Lénore. 
GAÎTÉ. — La Folle dc la Cité. 
AMBIGU. — En Sibérie, la Méduse. 

C IRQUE DES C HAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

PHARMACIE SPÉCIALE WÈZOWtÉBCtËB USUELLES 
Chez TRABI.IT et C

e
, rue .Ï .-J, -Rousseau, 91. 

l» Anï/fa d'Orient, nouvelle eubstance alimentaire pecforale et stomachique. | 6° Pralines Dariès, nouvelle* capsule» perft cltonnées pour Ru'rir radicale-

' "'• j ment en quelque* jours les malad es secraes, écoulement anciens et moderne*. 
2" Sirop pectoral balsamique, pour pré . c uir et fluérir cri prti de temps les 

Miurats, toux, catarrhes, tnroutmens, craditmens de sang, Prix : 2 fr. 2b c. 

3° Tablettes pectorales jouissant d< s mêmes 
1 fr. 50 c. propriété* que. le sirop. Pris 

; t'ri* : t fr 

7° l'Ule île Dëgcndlais et Sirop pectoral du même, pour guérir les rhume.'; 

tp'U, ci'iurbi s>, eic. Prix : t fr. 60 c, et le S r<,p, ï fr. 25 c. 

8" Chocolat de Fernande;, breveté de la cour d'Espagne. Prix : 2 fr. 50 c. , 
en pafiil'es, I fr. 5o c. 

9° Pastilles slotnnchiqurs et dit/es' if es dss eaux de Bagnole (Orne). Prix : 
I fr. 50 c. 

10° Pastilles sulfureuses éêpuralives des eam-bonnes do Vernet-les-Bains. 
Prix : I fr. 5<> c. 

M . Tral lit a pris J fi>rme pour vinftt ans la ven'e des eaux de ces deux établis-
se-mens. 

Les articles tuivam se trouvent < hez loi s les bons pnrfi meurs de la France ei d- l'étranqr, et noUmmen! ( hez M. Ct.RVAIS CHARDIN, rue 

Casliglone, 12; KLEOT.Y, me delà Paix, 16; et FRAtXÇOIS,' rue ct terrasse ViWcnnc, 2, 

1" $àu balsamique du docteur Jackson, pour parfumer l'Iiatiiiie, prévenir et journaliers de la (été et pour faire, croître leo cheveux, le* fmpê-her de blanchir 

|ti nr la carie et les maux de dents. Prix : 3 fr., avec une brochure du docleur es prévenir lèorchiite et leur altération, ainsi que cel e des favoris, des mousta-
Dalibon. ! che* ci des sourcils, s rix : 2 fr. 

î° Po jdre dentifrice du docteur Jackson, pour blanchir i'. mail des dents et le j G» Savons de Tompson. I fr. Trois carrés Windsor, 1 fr. 50 c. — Crème de 

4° Piluîés ds laela'e de fer. Prix : 2 fr. 50 c. les 72 pilules ; e! Chocolat fer-

rugineux ce Colmtt contre la chlorose et les maladies de langueur. Prix • 6 fr ■ 
i n belle, 3 fr. 

{.» Etixir du docleur Barru, Fq-tcur do table s'omichlqoc et onrdia'e, breve-

tée des cours d'Angieierre et d'Allemagne. Cel éiixir es! torique U d'un rroût dé-
licieux. Frix : 3 fr.SOc. 

Brevel d'invention et de perfeclionne-
ment. — Ordonnances royales. 

PATE ET SIROP 

PECTORAUX BALSAMIQUES 

TUSS4KI BE IJA ffWTS&lSîï:. 

itîon de veau «le DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 
l'Académie royale de .Médecine. 

Pharmac. , ru- St-iionorA 
327. Chez Trahlit, pharnu 

cien, rue Jean -Jacques. 
Rousseau, 21, él rue M ta. 
Montmartre, 10, à Paris. 

u considérant comme un des Les médecins les plus célèbres ne la uauttai» otuoinieu, onaque |Our i usage ue la raie ut osgetiei*!», ... 
■ Rhumcs,Toux, Enrouemens, affections et irritations de poilnne. remèdes tes plus utiles pour combattre efficacement le— 

Depot entrai, rue J.-J. Boussero, 2t. 

ICil mcives et U substance 

eur Barclay, extrait de parfums exo'Jqiis eî indi-

fortlfler en détruisant le tartre limoneux qui altère 
dentaire. Prix ; 2 fr. 

3° Eau d s Princet du do 

g :re8. Prix : 2 fr. 

■i» Crème hygiénique de Wilson pour netloyer et blanchir 'a peau, la rendre 

souple et douce au loucher, en prévenant et guérissant les boulons et dartres 
farineuses. Prix : 2 fr. 

5° Pommade du docteur Perkins et du baron Dupuytren, pour les soins 

Naples en rjo», 2 fr 

7° Bains orientaux ds Mohammed, poudre ba'samiqne golubte pour adoucir 

!?. pc a i ci m guérir tes malad
;
es, en donnant du ion aux muscles. Prix : 2 fr. 

8" Se', de vinaigre anglais ds Kolbenton, pour calmer les migraines, pré-

v; nlr 1rs syncopes et neutraliser l'effet des mauvaises odeurs. Le paquet de sel 
ei 'e Bacrw, g fr. 

9» Vinaigre de toilette de Powells. Ce cosmétique aromatique convient aux 

hommes pour la barbe et aux femmes pour la ioilet e. Prix : 2 f. le grand flacon. 

COLONIES DE LA FRANCE. 
M. Dusilliou vient de faire paraître une carte des colonies françaises. Ce nou-

veau travail doit captiver l'intérêt de toui les amis de l'mslnie ion publique. Les 

études géographiques se lient désormais d'une manière iuséparable au nom de 

M. Dusillion. La carte que nous annonçons est d'une concepùon aussi simple 

qu'ingénieuse; les jeunes gens apprécieront surtout la facilité avec laquelle cette 

carie leur fera connaître ce qu'il faut chercher si péniblement sur tontes les au-

tres. En tête et a gauche se trouve un planisphère, comprenant l'Amérique, l'A-

frique, les Indes, etc., c'est-à-dire l'ensemble de toutes les contrées ch exslent 

des colonies françaisfs. Sur ce planisphère, toutes nos possess
;
om semt indi-

quées par un trait souligné. C'est une sorte de table qui renvoie, aux dilférens 

points de la cart", composée de 18 divisions spéciales; chacune d'elles répond a 

une posîession coloniale. Il faudrait un article étendu pour faire ressortir les 

avantages d'une semblable disposition L~t pariie iconographique ne laisse rien à 

désirer au public. Nous nous empressons de recommander cetle publication, que 

le monde instruit attendait depuis si longtemps. Cette carte, gravée sur acier 

par Bénard, a été dressée par SI. Levasseur, ingénieur-géographe dont tous les 

travaux se recommandent par leur consciencieuse exactitude. En tète sont les 

armes dejFrance, et au bas est une vue de la Pointe-:-Htre; sur le* côtés se 

trouve une notice historique tt statistique fort éîcndue sur la population, Tadmi 

nistration et les productions de chaque colonie. Ceite carte es', co'oriée avec soin, 

et ne se vend que t fr. 50 c. Chez Dusillion, édileur des Cartes géographique* ct 

statistiques des 86 déparlemens, rectifiées d 'après les documens officiels des pré, 

fets et adoptée» par l 'Université. L'Atlas se vend 86 fr. avec la médaile frar-p'e à 

la Monna
;
e, qui ne se donne qu'aux souscripteurs. — Rue Lallilte, 40, a Paris. — 

Par la pesic, fr,:nco, 1 fr.60 c. 

MOUXÂEDE S Sffi 
chauds de cornes- .us, pdieiu 

tildes, rue Neuve-
 sS

„
 ggffiB

 ,,,, i'°yal sauce tm-

Vivie -ne, 28, et *"* "
,pl

> «" proved and prt-

bouievard Italien, lronÏ7ed bv lier 

3, MAWWEY, S graS; 
reprend iide pour * niajesly and the 

10 centimes. ,4«x fines herbes el à l'eslragon. royal famtly. 

Broyée à la vapeur, la mo il ai de de Harvey est 1res fine et d'un goût délicieux; 

el'e n 'irr ite jamais l 'eslo nac ! i la \essie ; au >si les m decins les plus distingués la 

recommande! t-ils de préférence à tente autre Comme elle ne contient aucune 

gelée animale, on peut sans scrupule en manger les jours d'abstinence. 

Deux BUBLLE I IF^ i 1 #i W* (PÂQUERETTE 

nouvelles lin ■'II In F" 1 et II est là le 

Romances de ffB !■ ■ i WWlIkm 1 Paradis! 

En vente chez A. BR.ULLÉ, grande galerie des Panoramas, 16. 

FETE S" MARIE 
Les lecteurs sont invites a visiter les magasins da LAIIOCilE ROIN. à IVsiuHof de Cris-

tal, Palais-Royal. 153, pour y voir sa balle collée! oa de CRISTAUX DE BOHÊME, arrivée 
récemment, ainsi que ses JOLIES PORCELAINES. 45S2) ••:les "1 

1 6uéri$oq prompte, radicale et peu coûteuse dc ces maladies, 

1 par le traitement du D' CH . , Médecin h Pncuit* de Paris, 1 
j| maître en iiliartnarie, ei-pharmacien dej hôpitaux de la ville de Pnns, professeur de me 
fîj decine et de botanique, breveté du Roi, honoré de médaille» et réccnpeiuos nattotialr«

}
ctc. 

lit, MORtOrgUeîl, 21, Consultations Gratuites tous tes iours j 

j Nota, Ce traitement est facile à ■pivre mi secret nu en vora» et sans a !i"'iri diraiisemeat ' 
TRAITEMENT PAR COKRESPOXDÀKCE fAFF«HSirt,iK>f 

EMPLOIS. 
La SOCIÉTÉ DÉPARTEMENTALE, maison de Commission en tous genres, 

Denifnde dis représentons dans toutes les villes de France. S 'adresser direcle-

meiit pour ies conditions, » l 'adminisiration, 15, rue Richelieu, à Paris, (franco). 

Ce» «-matois co"viemie nt aux persom es b 'en placées dans leurs localités. 

A P ARIS , au dépôt central des Eaux minérales, chez TKABIJT et C, pharmaciens, rue J.-J. Roug, 

seau, 21 ; et chez l'HANCOlS, rue et terrasse Vivienne, 2. 

Aiinleptiqne. pectoral, breveté du Gouvernement. 

Le KAIFFA convie nt aux convalcs ens. guérit les gas'ritcs, lemsrasmc, les coliques, les irritations nerveuses et toutes 

les maladies de poitrine, Mies que rhumes négligé', phtttUlé; catarrhes et toux rebelles. — Prix : i fr. 

Le Traité d'Hygi'-nc, qu'on «êlivre graiis avec le Kaif a. est iù au docleur L»vo!ley. 

« La «oelété (section de Médecine) nous a chargé de lui faire un rapport sur le Ksïfta qui lui » été présente pu M. L.-

J. Frédéric Lamoiy. . 

» Nous avons faitusa^e nous-mêmes de cette substance alimentaire, nous l'avons ésslfinrnt fait prendre 3 pUrsimin 

convalescens, et les bons effets qu 'elle a nroduiis nous ont démontré que le Kaïtfa est un ettmetU très - aui.lr s I gT .tle 

facile digestion, très propre à r t*blir 1rs fom». Il convient non seulement à ceux dons PS fi.nc ions disestr.es ne s'opè-

rent pas bien, mais il est md p»rfaltem*nt indiqué Contre les mahdles de poitrine, centre r«He« d'épulsenieat et celles qui 

sont dues à un acrrolssementuop rapids-; contre iesrh -j «ne« tnvét*r.'i. enfin dans tomes c tics où 11 j a asihénie.Cettc sub-

stance est autsi un très bon aliment, tant pour les valétudinaires que pour les adoh s- cn«, 1rs femmes débil's et les vieil-

Isrds. D'après ce q d. :>!■ cM»n e.» principes cnn«t .!,ian<, nn-.ts penson* que le K*ï''s est bien supérieur mx d i verses 

coin positions de cogn.ie. Les metnbie» de la r.;i>mi sion. :oas docteurs en médecine d
j
 l» Factil'é d; Paris, raenmreséo 

plusieurs sociétés savantes, Ranhcz, (Joit?-r< au, J .ilia de Fontenelle et PaUré l'alapcaî. — Pour copie ov.foim», le secré-

taire perpétuel de la Société des scie-n •«* pliysimies • t chimiques, JULTA DE PO.\TE»«I.LI!. • 

PRINCIPAUX DEPOTS : Amiens, Chérnù; Rayonne, Lebeuf, Uesinron. Deafossrg; Jturd aux, y mec'; Bourg. Trahir!; 

Brest, Freslon ; C«<>n. Guérin: Clerra-tU, G«>«o«i ; Le [livre. l> ni»lr": ; Lille, Tripier frères; ! yen. Vêtu t. Larde'; Lt-
Mans, Mallef; Marseille, Thumun; MeU, JecqueiiH.; Monlios, Pecahon; r-anoy, Sitard; r>n-> e«, Vtdie; S'ei'pisoao, Dalver-

ny; Rouen, BeaucUir, Espiii; Toulon, Uni; Toiiloasti, t'ons; Tours, Chipp »ne«u;.Llégf, Péter», Vervier», Etienne. 

ConigMtgnte des Cftrnitnd de* fer de Paiis à SSouen. i 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'à partir du 10 août 1843, le premier coupon da \ 
leurs actions sera payé à bureau ouvert rie onze ht , les du malin a trois heures, cbei MM. 
Charles Latïille, Rlount et Cie, hanejuiers de i.i Coinp;i^n

;
e rue Basse- du Reu.part. 52. 

L 'S imprimés de bordereaux à faire seront déliv, és chrz les mêmes banquiers. 

Avis «lit erw. 

Ancienne maison PEETERS JULIEN, r. P>ourbon-nileneuve, 14 

; DE FRÛÏTâŒ 
VERT de GRIS 

Pour JARDINS 
COULF.UP.S 

et Vl '.RxNIS. 
POUR LA MISE EN COULEUR DIS APPARTEMEKS au moven d'une coeipn'ilion REtOK-
KUE par la CHAMBRE DES PÏ1NTRES de Paris, comme SI ifEIIUHIRE en DURER, BEAUTE 
et ECONOMIE, à tout ce que l'on fait dans ce genre. Lsdiie corftpotijion, touga ou jam.e, 
donne un très joli brillant, féche à la minnie, rievieni dure comme le marbre el rie l«i-so 
pas d'odeur. — Prix : i fr, ;,o c. le i|î k.lo . JLU.U N o. ère la mise en coût er en m\« 
heure, il GARANTIT la SOLIDITÉ d son travail:! mif po-ir la coramod t" d s pers .unes qui 
désirent faire elles-mêmes, il indique la manière d'opeicr, et remet â'Véc chaque livraison, 
un prospectus détaillé. — Ne pas confondre avec toute autre celte maison honorablement 
connue. (Affranchir.) 

FATUBSL, 
breveté, rue Saint-Martin, 86, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
SN CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

€ Si** O - l'ttyt S" F. s 
C'cf^ctioiinés ttaianlls 

D'ADEJSH PETIT , 

(S) BREVETB Qi) 

RUE DE LA CITK,I». 19 
I >€p,'( L'IICZ Ira Charma, Ifln, 
«les prlnvlr-ale, Tilles de 
Eiance et aç l'étranger. 

TUBES ÏPT 

Soaiété des Batigcolaiscs et Gazelles réunies. 

l/assemblée générale des actionnaires du 
31 juillet dernier n'ayant pas réuni le nom-
bre des votans nécesai: es pour être valable-
ment constituée, MM. les aciionnaires sont 
prévenus |que ladite assemblée e s! confor-
mément aux statuts de l'acte social, remise 
au 17 août courant, à 0112e heures du malin, 
au s ége de l'administration, avenue de Clv 
ohy. 

ADMINISTRATION DES HOSPICES DE 
PARIS. 

Le mardi 29 août (843, à midi, en la cham-
bre des notaires de Paris, plar-e du Chalelet. 

Vente d'un TERRAIN, a la Chapelle-St-De-
nis, près Paris, rue Doudeauville, de la con-
tenance de 1 46 métrés 76 centimètres, tenant 
par lo devant à la rue Doudeauville , par un 
côté A un terrain acquis par la commune, 
par l'autre au surplus dc la pièce des Hospi-
ces, et par le fond i Mme veuve Ruelle. 

Entrée en jouissance, 29 août 1843. 
Prix payable en 4 années. 
illise à prix, 2 ,935 fr. 
S'adresser à l'Administration des Hospices, 

rue Neuve-Notre-Dame, 2; 

Ou à M« Desprez , notaire à Paris, rue du 
Four-St-Germain, 27. 

Le secrétaire général de l'administration, 
Signé L. DrjBOST. (1467) 

<%dj udicatàosaM esa Jssstsce. 

Etude de M« Ernest LEFËVRE, avoué. 
Adjudication par suite de saisie immobi-

lière, le jeudi 2e août 1 843, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal de la Seine. 

Premier lot. 

. ru du 

Rou-

rm 

Mateoin avec 

delà contenance d'environ 50 ares, et terrain 
de 1 are 43 centiares ; le tout sis à Paris, 
ruelle Dapleix, 2, près la place Dupleix. 

Mise à ptix, 10,000 fr. 
Deuxième lot. 

Girnnd Terrain 
avec constructions silué enlro les barrières 
Dlanche et Pigal \ sur le chemin de ronde de 
la barrière Blanche, où il porte les n" 5 et 5 
bis. 

De la contenance de 2278 mètres. 
Alise à prix, 30.000 fr. 
S'adresser 4 M« Ernest Lefévre, avoué 

poursuivant, demeurant ;1 Paris, place des 
Vicloires, 3. (1528) 

Kgr* Etudes de M> GHEERBÏtAST, avoué à 
Paris, rue Gaillon, 14; et M= ENBE , avoué 
A Paris, rue Richelieu, 15. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, local et issu» de 
la première chambre, le mercredi 30 août 
1843, une heure de n levée, 

D'UNE GRANDE ET 

1 
sise à Paris, rue Vivienne. 9. si ruo Colberl, 
B, l, faisant l'encoignure desjites rues. 

Produit bru!, 40,300 fr. 
Impûts, 3,3'.7 fr. 
jConcii'rge, 5C0 fr. 
Mise a prix, 500,000 fr. 
S'adresser pour les renseigccmcns : 

I» A M»s Ghéerbrant el Enne ; 

2° A ivte Dromery, avoué à Pyris 
Bouloi, 10 ; 

3» A M« looss, avoué -i Puis, rup du 
loi, 4; 

40 A M» Moulinneuf, avoué à Paris 
Montmartre, 39 ; 

5« A M" Châtelain , notaire h Paris, rue 
Croix-des-Peiits-champs, t2. (154 ) 

EU*" Etude de M
e
 l.OOSS , avoué, rus du 

Bouloi, 4. 

Vente, en l'audienc? des criées i.s Tribu-
nal civil de la Seine, local et issue do la \r» 

chambre, au Palais-de- Justice, à Pari--, une 
heure de relevée , 

D'UNE 

sise à Paris, rue Montmarire, 1 31. 
Adjudication le IPaoût 1 S 1 3 . 

e;eite maison, élevée sur un rez-de chaus-
sée de quatre étages, mansardes et comble 
dfssus , est d'uu produit, net de toutes 
charges, de 11,500 fr. 

Mise à prix : 1. 0,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
i" A M« loess, avoué poursuivant la vente, 

rue du Bouloi. 4; 

S" A a« Tixier, avoué présent à li vsnle, 
rue do la Monnaie, 26 , 

i" A M» Chapeliier, notai- e, rue Siml Ho-
noré, 370. m'i 

(8fS~ Etude de M' ARCIIAMBAl'LT-Gt YOT, 
avoué à Paris, rue de la Monnaie, to. 

Vente en l'audience décriées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, le sa-
medi 19 aoû! 1843, une heure de relevée. 

En deux lois qui pourront être réunis, 

DE 

f D'UNE MAISON 
avec cours et dépendances, sise i Paris, 
quartier du Roule, t"'.»rrr)ndii»«ment,rue 
de la Bienfaisance, 2t vi-dcvaip, puis IS, et 
acluellemcnt 19, formautlc I" loi. 

L'un acte sonsseieg prive laildoub'eà Pa 
ris, le 31 juillet 1 843, n enregistré le Ï-; 

11 apperi. q,.ie M. Alexis Xavier RICUF/. 
jouailîer-bijoutier, demeurant à Paris, rue 
d'Argenieud, 6 ; 

Et M. Henri-tiieudonnèPOINSIGr-OX, com-

paguc.'i jo-,i|iicr-bijouiier, dtmeurant a Pa-
ris, rue Fontaine Molièr,', 13; 

Oui forme entre eux une société en nom 
collectif sous la raison sociale RICHE/, el 
POINSIGXOX. 

Pour six arme s q ri ont commencé le h n 
I demain 1 r août, et qui Uniront à pareil jour 
de 18(9. 

La dissolution pourrait en eMre d-mandée 
dans le cas cû il ser.iit constato pir deux in-
vea'aires successifs que le passif excède 
d'un quar! l'Âcfrff. 

I Ile a notre objet la fabrication de la joail-
i lerie-bijouterie. 

| Le s'éic en est établi h Paris, rue d'Ar-
gen'cuil, 6 

i Les deux associés PB ont la signature, qui 
' ne pourra é"* apposa» par l'un d'eux sar-s 
l'aulre, la reun on des deux ct-tnt nécessaire 

i pour la vaii.li é de lout c. epù sera lai pour 
] ia soc élé qu, l 's deux associés géreio.il el 
' adminis rero .1 ensemb 5 e. 
j M. Ràahci a aphone en soi-iélc son foads 
; de joaillerie et bijouterie, compose laul de 
i l'achalandage que des ouït':, et de toules au-
! très choses servant à soir t xploiialion. le lout 
jévalié inoo francs; cl M. PO 'us'gnon une 
somm . d s « m 0 f anes en argent, doue 30. 0 

francs oiii été verses dans la caisse sociale 
le i 'r ;oût 1843. el le surplus l'y sera au 
fur et a mesure d ! « b. soin» do la:o,-ié(é. 

RICHES II. POISSIC.SON no24) 

Qu'aucuns travaux n- pourraient être en- 1 commerce de Pans, salle des assemblées de 
lr. pris, aceans marches, tcquisii-ons ou \ faillites , MM les créanciers : 

iites. ne pourraient être fauspour lecomp- 1 

de la société que du consentement par' 

2C0 FIUNCS DE RÉCOMPENSE, 
lia clé perdu, le mercredi rt août, entre 

neuf et dix heun s, rue Crenelle-Si-Germain, 
26, une p lite chienne noire épigneule, très 
pet ie. marquée do feu aux pa'tes et aoi 
veiix, avant un peu de blanc à la poitrine, 
un collier rouge, et répondant au nom de 
Ziz'.La rapporter place f.elle Cbasse, i3, au 
concierge. On re mettra la récompense pro-
mise. 

Vent» en vertu d'autorisation du Tribunal 
d commerce de Paris, du 3 août < «43, d» 
FUSILS système Robert, place de la Bourse, 

2, hôtel des Commissaires- Priseurs, salles, 
le vendredi 18 août («43, une heure de éle-
vée, par I.) minisfère de M e Corditr, corn-
missaire-priseur,rue Richcr, 6. 

Cette vente consiste en 85 FUSILS, canons 
dcParis.damis et rubans d'aner de Bernard 
et Leclerc; 3 PAIRES DE P1ST JLETS. Au 
c implant, 5 p. Ojo en sus des enchères. 

JLfs lias clîi@iîlsr|5!cs 
PERFECTIONNÉS DE LEPERDRitL. 

Pour VARICES et EKGIKGEMESS obtiennent 
de plus en plus l'approbaiion des médecins 
ei du nombre considérable de personnes qui 
en font usag". 

Lr.rFRDRiLL, faubourg Montmarire, 78. 

t 

écrit des deux asso'cics 

Que lOSHW les opérations et conventions, 
lo. s les biiicfs cl valeurs revêtus de la si-
gnature d'im seul des associés, resteraient 
aux risques ct périls de ce dernier, el pour 
son compte ; 

Que M. Dubrujéàl'id père aurait la direc-
tion générale de lous les travaux, entrepri-
ses et opérations de la société , 

O» il. Diibrnjeaiid fils serait chargé de 
l'exécution des travaux sous la direction im-
médiate de son pcr. 

Qu'en C3sde pariago d'opinion sur le mo-
de d'exécution des travaux, l'opinon de M 
fîubrujeaud père devrai! prévaloir; 

Que la caisse sociale serait tenue par M, 
Duhrujeaud père, qui seui aurait le droit de 
faire pour la compte de la société des paie-
mens i l recettes, que tous les paiemens de-
vront être ordonnancés par lui et tous les 
mémoires et factures acquiités par lui. 

Pour curait, WÀssEl.is. (1023Ï 

'ï'rilKijîfll tltf» eosB!E3îevcc. 

j /ouri-, à dater de ,e. jour, leurs litres dr 

gréâmes, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes h réi la-
ruer. MM les créanciers : ; 

De la dame veuve GILLOT, limonadière, 
rue de la Pépinière. 10, entre 1rs mains de 
M. Tiphagne, rue des Martyrs , 15, svndie 
de la fa line ÇN» 391 : du gr.}; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, è:reprocélé n la vérifica-

tion des créances, gui commencera immédia-
tement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur RENÉ aîné, md de papiers, 
rue des Poitevins, 4, sont invités à se rendre, 
le 16 août à 12 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour, coniorméraent à l'art. 537 de la loi 
du 2B mai isr», entendre, le compte déli-

sera rendu par les syndics , le 
, le clore et l'arrêter, leur donner 

tant sur M composition de l'état des créa,,- I
 rtéchar

!«
!
 de leurs fonctions el donner leur 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

D» la dame VAUQUELIN, corroyêùrl bou-
levard de l 'Hôpital, 4 J. le (i aoû". à 9 heures 
(N» 3980 du gr!)i 

Du sieur LEIEUNK, nid de vins en gros, 
rue Saint-Antoine, uo, lo 1 i août à 10 heu-
res (N» 3978 dugr ;; 

Du sieur GÉRARD, en son vivant carrier, 
à Genlilly, le 14 août à 1 heure (N° 3960 
du gr.); 

Du sieur DOMAINE, négrcianl, fauboirg 
f/ontmartre, 36, le 14 août à 1 heure N» 
3961 du gr.); 

Du siaur MONTFOBT, md de bois, 0 Bercj, 
le 14 août â 1 heure (N° 3962 du gr. ; 

Du sieur CORSIN, maçon, au Petit-Mont-
rouce, le 14 août à 1 heure ,»» 398,5 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans lai/uelle 1 f'W 1a 

M. le juge-commissaire doit les consulter, j débattre 

ant M' Wasselin-Des-
, et ron collègue, le â 

9" et eFn** Terraei 
lison, ayanl Rce sur la i gnT'oiiï''," 
ico, longeai. I ladite mai- I uernie.', - 1 

aliénant â la-l ta ma 
rue da la Bienfai-auco^ 

son à l'aspect du levant, et s celui du midi 
clos de murs, formant le 2" lo!. 

Superlicie du (<
r
 lot, 345 métros environ. 

Superficie du 2" lot, Mi mètres environ. 

Par acte passé dev 

i fosses, no'air-- S Pans 
1 août 1813, enregishe. 

i 51. Efiriilré NfBiyBlEACD père, an hit- cte, 
I demeurant à Par is, eue des Marais du Tem-

ple. 32 ; 
ft M. Jean DUlillt'.i: AW lits aîné, en're-

j prensur do iuc .-oi :nerio, di-n curant à Paris, 
i mêmes rue et 1 utee-io; 

om forait enlrfl eux, pmrr quatre années 

uanuifhCé a cou-ir le i ,r janvier 
Hniroiit lé premier janvier (847, 

une so. ielé eu nom co ledit pour l'r-xploiia-
jVion d'un eiai .li-sMiii ni d'entrepreneur ete 
- uiâconneiie' don! le s ége Ht i Paris, rue 
'des VLirais-.iu-rerrp'o. 32. so -s la raison to-

11 y a un puits mitoyen entre les omis lois. .
 ei:l

\ , ,
(l

 ouciFA! Opère el Mis. 
La maison formant lo I" lot «st louée 1 ( .eue société a élé dile de< oir êire proro-

2,035 fr., mais elle est susceptible d un pro- ( ̂  ,j,
une

 ,..
miec sur

 |
;
, di irun.d.i de M. Du-

duit d'environ 2,8C0 fr. j hrujcaud i.ère. pourvu qi e ce dernier ail 
S'adresser pour les renseignemons : jfaiv eonnapre sou intention 4-son lils avant 
1° A M« Archambault Gnyol, avoué a Ta- j |

p
 ,,

r
 jottlet |846. 

lis, rue do la Monnaie. 10, dépositaire u'uno j || a é e convenu que chacun des associés 
copie du cahier d'enchères; 'ferait p>age de lu signature sociale dans lis 

2° A M« Marion . avoue à Paris, rue Saiet- i
 Mr

,jie<, «i-aprés tracées : que toules lesaffai-
Gcraiain-rAuxeriois, to. il5.'.:,i levraieqt être tsiles nu con.plant. 

l'iit .t. A HATIONS DE FAILLITES. 

Jittjemenl au Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 jeiLi.r.r 184 1,9*11 déclare la 

faillite ouverte el eu fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sien- DOMAINE, négociant, faubourg 
Montmartre, 36, nomme H. Comuault juge-
commissaire, et j|. Mil! t, boul vard Saint-
ronis", 24, syndic proviso re(N« 39S1 du gr.\ 

Juijemem du Tribunal Ue commerce de 
Paris, du 8 AOÛT 1843, *-/*** déclarent la 
Inillile ouverte el en fi.* eut provisoirement 
l'ouverture audit iour .-

Du sieur CLÉME vr , boui-reher sellier , 
faubourg Sainl-AlKoine , 190 , nomme M. 
Roussellu Charlard juge-roinmissairo, et M. 
'Ibiébaut. rue dc la Bienfaisance, 2, syndic 
l iovisoiie 3J8 I du jr.,; 

Du sieur liORSIN. maron, an Petit-Monl-
rouge, barrière l'Enfer, roule dc i.hôtillon, 
5, nimni" X. ( ornuaiii juge commissaire, 
ei (Il Sa.vrcs, 1110 Michel le-Comte, 23, syn-
dic provisoire .V 3986 du gr.); 

Du sieur TIIIVET, entrepreneur de mcnuL 
série, ruo du Colysée, », nomme M Bertrand 
juge commissaire, el M. Billard , rue Las 
Cases, n, syndic provisoire N« 3987 dugr.); 

Du sieur DUBOSC , commissionnaire en 
.marchandises, a Pans, ruo SI Marc, 21, y 
demeurant, et marchand do nouveautés, à 
Alger, nomme M. Cornuault juge-commis-
saire, el M. Geoffroy, rue d'Argenicuii, 41 
syndic provisoire (N» 3989 du gr. . 

CONVOCATIONS DK CR1ÏANCIKRS. 

Sent im'iiés h se rendre au Tribunal de 

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porl^urs d'effels ou e ndos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés i ^e remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'ê '.«convoqués pour les assemblées 
subséquente; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur B1SSEV, res'auralei r, rue Mau-
conseil, 21, *) 16 aoû'; 4 1 heure (N" 3815 
d 1 gr.); 

Du sieur MERCEENS, négociant en pro-
duits chimiques, rue ,l>s Rosiers, 26, lo 16 
août à 3 heures (N« 3876 du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation dc leurs créances : , 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoepiés pour les véeiticuionr t affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur DEVERSUVE, fruitier, rue l'HÔ 

lel-de-Ville, 10.', le 16 août a 3 heures ;N« 

3763 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être, procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, élre immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers véciliés et affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités h produirr.dans le délai de vingt 

avis sur l'excusabilité du failli (rç. 2586 du 
gr.). 

IW-rès et Inhumations. 

Du 7 août 1843. 

Mme Wilson, 36 ans, rue de la Tour d'AU-
vergne, 32. M. GroraH 3t ans, rue élu Faa-
bourg-i'o^sonniére, 70. - »Hle Caul V6 SOS, 

ruo de la Fidélité, 8. — M. Thaqray, 33 ans, 
rue du Fanbourg-Saint-Antoine, 206i — Mme 
norderie, 30 ans, rue de la Boquetie, 44. — 

Mme veuve Martincourt, 87 ans, rue du l-'au-
bourg-St Antoine, 43. M. Gaubout, 35 ans, 
a ITlôlel-Dieu. - Mme veuve llemy, 83 ans, 
rue de Sèvres, 16. - Mme Ribeit, 56 ans, 
boulevard d- l 'nôpiod, 4. - M. Gazeaul,

6
,' 

ans, a la Pitié. - M. Hardy. 30 ans, quai 
la Tournelle, 13. 

ds 

BOURSE DU 9 AOUT 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 10 AOUT. 

DIX HEURES 1 (2 : lirunswichg, md de nou-
vcaules, clôt. - Ituguei et femme, lui 
tourneur, elle mer-Mère, redd de compKs. 

mm : Delinon, fabr.de boulons, id. - Por-
r z, entrepr. de menuiserie, rem. à huit. 
-Cotot,md devins, id.-Lamahlère, cnt. 
de pavage, synd.- Desehryver. don ur sur 
cuits ver. Seguin, md de vins en gros, 
Id. M gnot, distillateur, clôt. -Gondolier, 
bijoutier, id. 

DEUX uttunES : Tessirr, serrurier, id. 
TROIS HKCHES i|! : llujon, fondeur, ronc — 

Blanchard frères, ii'gocians en huiles, et 

Ad. l'.larichanl personnellement, id.- .1.-11. 

Blanchard, négoeiaoi, là - Pupille, bras-
seur, véril. 

M «Mt»»-s>.ï*os » «le t 'orpw 
et «Se Ikiens. 

Jugement du Tribui al civil de la S"ine, d-i 
1- r août 1843. qui pronunce séparnliou do 
biens enlre les rieur et dame MALU! RBE, 
quai de la Râpée, 39 ; Richurd, avoué. 

I:et «>a-dirttons 
et ennsells jaiilti^lnires. 

S 510 compt.. 
* Fin couracil 
3 U[U compt.. 
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3 0|8.. » 12 l|l » i., »\i\n »n> " 
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.luge euent du Tribunal civil de la Seine, du 
l *r août, qui donne un conseil judiciaire 
à la ilam i CharloUe-Lou;se-Appo|.no Hen-
ry, veuve de M. François-Théodore COU-
VERCUEL, rue do Poilou, 11; Ad. Lou-
vetsu, avoué. 
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Orléans... 
- Bropr.. 
Strasb 
—rescripl 
Miilhnii,n 
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«on un fretis dis centioi»» 

août I i<45. 'MPitfMKîïlK m, t\. ÇliYO i )MPHtMF.lî|t 
DE L'QRW&E DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES rETI

T<i
 CHAMPS, 55. 

Pour légalisation de la signature A. GPTOT, 

h mairei i% t«.arrondiM«ai«nt( 


